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COUR ROYALE DE RENNES, 

Audience solennelle de rentrée. 

DISCOURS DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL PLOUGOULM. — LES 

PROGRÉS DE LA LÉGISLATION PÉNALE EN FRANCE. 

M. le procureur-général s'est exprimé en ces termes, 

au milieu d'un nombreux concours d'auditeurs : 

« Au siècle dernier, dans une solennité pareille, un ma-
gistrat d'un brillant talent, surtout d'une àrae ardente et gé-
néreuse, dénonçait les abus de la législation pénale, et appe-
lait une réforme trop longtemps attendue. Sa voix courageuse, 
animée d'une juste indignation, puissante par l'autorité de son 
ministère, retentit profondément au cœur de la nation et hâta 
le triomphe heureux de l'humanité. Cette gloire restera au 
nom de Servan, et le portera plus loin que tout l'art de ses dis-
cours. Les vœux qu'il proclamait, et tant d'autres avec lui, 
sont accomplis. De nouvelles conquêtes ont suivi; car l'élan 
une fois donné ne doit plus s'arrêter. 

» C'est, Messieurs, sur ces pensées, sur la marche et les vi-
cissitudes de notre législation criminelle, que je vais qnelques 
instans fixer votre attention. Sujet trop vaste, je le comprends, 
pour un discours d'un moment, et dont je n'ai que trop senti 
le poids quand il a fallu l'embrasser. Mais je parle à des hom-
mes nourris de ces études; votre savoir me soutiendra dans 
cette marche rapide, et suppléera à tout ce que je ne pourrai 
dire. 

» Vous l'avouerai-je ? on entrant dans cette route, et tout 
effrayé de sa longueur, j'ai plus d'une fois porté envie à l'ha-
bileté de mon prédécesseur, qui a su, par d'heureux à-pro 
pos, réveiller l'intérêt de cette solennité, et en soutenir la pé-
rilleuse épreuve. Tantôt, c'est la vie de l'un des vôtres dont 
il vous fait un touchant récit, et de vos regrets il tired'utiles en-
leignemens ; une autre fois, ce sont ces quatre belles figures, 
imposantes gardiennes de ce temple de justice, qu'il vous pré-
sente dans un même tableau. Vous étiez charmés de ces sou-
venirs, et l'on vous séduisait par votre gloire ! Ces avantages 
me manquent, et bien d'autres aussi; ma nouveauté même 
est un embarras de plus devant vous , car nous n'avons en-
core ni souvenirs ni travaux communs. Mais, je l'espère, le 
temps n'est pas loin où ce ne sera plus la curiosité seule qui 
me prêtera l'oreille, mais une bienveillante faveur. Devan-
çons ce temps, Messieurs, et donnez-la-moi dès aujourd'hui. 

• Quel admirable bienfait qu'une bonne législation crimi-
nelle, énergique à réprimer le désordre, car tel est son but es 
sentiel, sa condition première, et en même temps douce et 
humaine; qui frappe et guérisse à la fois, qui, loin d'endurcir 
le coupable en le désespérant, lui ouvre , lui amollisse le 
cœur, dénaturé par le vice; une législation, enfin, profonde 
dans la science des misères de l'homme, et inspirée par la 
passion de les soulager! Oui, Messieurs, ce bienfait est grand, 
mais il est rare, ou pour mieux dire, l'histoire n'en offre pas 
d exemple. Nous-mêmes, malgré tant de lumières acquises, 
et 1 essor pris si noblement, que nous sommes encore loin du 
but. Mais nous l'atteindrons; j'en ai pour garant et la route 
déjà parcourue, et le courage que donne le succès, et cette 
préoccupation mêma des esprits pour la législation pénale, 

honorable caractère de notre époque. Oui, plus que jamais on 
comprend tout ce qui reste à faire, combien de questions gra-
ves et de la plus haute philosophie se rattachent à la péna-

i e. A ce point de maturité, la solution est prochaine; car en 
rance, toute question échauffée par l'opinion publique mar-
ie vite et porte fruit. Messieurs, hâtons le jour (ce rôle con-

fient a la magistrature) où cette loi déjà tant adoucie, tant 
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l'une, expression vive et précise de la raison humaine, doit 
vivre autant qu'elle, et répond aux besoins de toute société ci-
vilisée; l'autre tient à leurs mœurs, à leurs institutions. La loi 
civile se propage et se déplace; la loi pénale, surtout la pro-
cédure, est toute locale : étroitement liée aux lois politiques, 
elle ensuit le sort. Sont-elles libres et généreuses? elle s'a-
doucit; elle appelle la vérité; elle s'ouvre, pour ainsi dire, à 
tous ses rayons. Sous le despotisme, au contraire, elle devient 
étroite, ombrageuse et violente comme lui. Messieurs, vous le 
sentez, cette remarque est importante. La pénalité effraie le 
coupable; quand il commet le crime, c'est là que se portent 
ses terreurs. Si la procédure est bonne, l'innocent n'a rien à 
craindre; si elle est mauvaise, il a tout à redouter; car il voit 
des ténèbres entre son juge et lui. La lumière, la publicité de 
la procédure sont si importantes, qu'elles suffisent pour tem-
pérer le mal d'une pénalité trop sévère. Rome va nous en of-
frir l'exemple. 

» Ses peines, pour être moins cruelles que celles des autres 
peuples, étaient loin d'être douces. Et comment l'eussent-
elles été? Qui lui eût enseigné l'humanité? Ce n'étaient ni ses 
Champs de bataille, dont elloensanglantait le monde, ni moins 
encore ses amphithéâtres où le sang et la mort étaient en 
spectacle, ni sa religion stupide et cruelle qui divinisait le 
vice, éteignait l'âme au lieu de la vivifier; sa religion qui con 
sacrait l'esclavage, et ne s'apercevait même pas de ce perma-
nent outrage à la nature humaine! Mais ce peuple qui eut 
plus qu'aucun autre le génie de la conquête, en eut aussi la-
science et l'orgueil. Cet orgueil magnanime, source de ses 
vertus, faisait respecter chaque citoyen comme membre de 
'a cité, comme partie intégrante de sa force et de sa puissan-
ce. L'esclave était chose abjecte, chose nulle, abandonnée à la 
torture, à la mort, atout le caprice du maître. Le citoyen, 
c'était l'État, et, à ce titre, il devenait inviolable et sacré 
comme lui. Ce n'était pas trop d'une assemblée générale pour 
prononcer sur sa tête mise en péril. Rien de plus libre, de 
plus à découvert que ces jugemens. Que l'accusation soit vio-
lente, passionnée, n'importe : elle était publique, et toute ga 
ranti 
pressio 

» Depuis saint Louis jusqu'à Louis XII, je trouve des faits 
dignes de remarque. Les juges se relâchaient sur la question ; 
il paraît qu'elle tombait en désuétude; le parlement de Paris 
les stirflule ; il la remet en vigueur. Mais voici un fait vérita-
blement grave : pour la première fois, dans une ordonnance 
de 1315, est proclamé ce grand principe, la publicité des dé-
bats en matière criminelle. 11 périra bientôt, mais pour renaî-
tre en 89. La liberté est vieille, comme on l'a dit: l'huma-
nité, le bon sens le sont aussi. Dans notre grande révolution, 
on a beaucoup moins inventé qu'on ne l'a cru. 

» Le règne de Louis XII est marqué par une ordonnance sur 
la procédure criminelle. C'est la première où les peines soient 
bien coordonnées; mais cet ordre est chèrement payé, car la 
torture aussi est réglementée soigneusement. Jusque-là quel-
ques conditions.l'entravaient encore, mais la voilà devenue 
moyen ordinaire d'information : bientôt ce sera l'instrument 
familier du juge, il l'appliquera quand il voudra. Ainsi va le 
mal, toujours sur une pente rapide. 

» Le secret devient plus rigoureux, il se resserre et s'assom-
brit encore, t Le procès aux accusés de crime se fera le plus 
secrètement que faire se pourra. » Messieurs, il faudra trois 
siècles pour effacer ces maux. De 1498 à 1789, que d'accu-
sés jugés dans ces affreuses ténèbres! 

» A côté de cette plaie, on trouve pourtant quelque bien. La 
liberté provisoire sous caution , les détentions arbitraires sé-
vèrement punies. 

» Apparaît ensuite l'ordonnance de 1559, ce détestable ou-
vrage du chancelier Poyet, et où il trouva son propre châti-
ment, quand le magistrat lui refusa d'admettre des témoi-
gnages tardifs, et lui dit, cruellement juste: « Soaffre la loi 
que tu as faite. » L'inquisition que cet émule du chancelier 
Duprat voulut introduire en France, y fut toujours repoussée. 
Mais, en vérité, ce fut une question de mots; on avait à peu 
près la chose: le secret absolu, l'absence de tout conseil, la 
nécessité de repousser sur-le-champ des témoignages jusque 
là inconnus; et puis, si le malheureux, écrasé sous un amas 
de préventions inattendues, épuisé par le cachot où il a lan-

e "est dans ce seul mot, la publicité*. Avec elle, plus d'op- gui, se trouble, hésite devant son juge, s'il se laisse enfermer 
lion, je dirais presque, plus d'erreur possible. Réunir les dans un labyrinthe de questions, s'il ne trouve pas moyen de 

hommes, c'est les éclairer; mettre les consciences en présen 
ce, c'est en faire jaillir la vérité. Il s'allume alors (nous le 
voyons dans notre jury) je ne sais quelle émulation de justi-
ce et de droiture, qui remue ce qu'il y a de meilleur au fond 
du cosur de tout honnête homme. 

» Les effets du jugement public furent donc admirables à 
Rome. Il épargna même des supplices. L'exil volontaire, la 
retraite avant le jugement étaient ouverts à l'accusé. C'était 
un si grand châtiment que de n'être plus citoyen romain! 
Quel ressort dans de telles mœurs ! 

» Sous les empereurs, quand les mœurs ne soutenaient plus 
rien, quand tout s'abîmait dans la corruption, cette forme tu-
télaire ne disparut pas entièrement. Rome eut des supplices 
cruels, mais la procédure fut toujours réglée par une loi, et elle 
ne connut point cette procédure ténébreuse qui, saisissant un 
homme, le jetait dans l'ombre, l'y laissait languir, et le tortu-
rait pour le condamner. 

» Les Barbares prirent aux Romains beaucoup de leur ad-
ministration, mais peu de leurs lois pénales ; et, ce qui étonne, 
c'est qu'arrivant avec ces mœurs grossières, et tombant dans 
une corruption si avancée, ils n'aient pas été plus durs, plus 
inexorables à punir. La mort est rare dans leurs lois ; la loi sa-
lique en témoigne, quoi qu'elle abonde en pénalités, et qu'elle 
soit plutôt pénale que politique. La torture ne fut point admise 
dans les deux premières races ; les mœurs romaines en furent 
elles-mêmes purgées, et le Barbare vint donner des leçons de 
douceur à l'ancien maître du monde. Quand on lit certains pré-
ceptes des Capitulaires de Charlemagne, sur les devoirs des ju-
ges, sur l'obligation de s'astreindre à la loi, de ne pas suivre 
leur caprice personnel, de ne pas juger arbitrairement, on croi-
rait lire des maximes de nos jours, et l'on pourrait encore en 
profiter. La loi des Wisigoths surtout, celle qui avait reçu l'in-
fluence plus directe du christianisme, porte une empreinte de sa-

fairo éclater son innocence à des yeux rarement disposés à la 
voir, la torture est là. On lui brise les os,, on le brûle par 
l'huile, on le gonfle d'eau, et de son agonie on prétend arra-
cher la vérité! S'il avoue, il dit toujours vrai; s'il résiste, sa 
constance ne prouve rien... Sont-ce des hommes qui sont à la 
fois si stupides et si cruels ! 

» François Ier , le protecteur des lettres, ce prince élégant et 
gracieux ! donne libre carrière à cette barbarie. Avant lui, la 
torture n'était donnée que sur l'avis de notables, de praticiens, 
qu'on adjoignait au magistrat. C'étaient les défenseurs natu-
rels des malheureux. L'ordonnance nouvelle les congédie, et 
la question sera donnée si la matière y est trouvée sujette. Que 
je rencontre après cela quelques règlemens sur la tenue des 
prisons, sur la prompte administration de la justice, qu'im-
porte? je ne m'y arrête pas. Il est rare que ceux qui font un 
grand mal, ne le mitigent pas d'un peu de bien. 

» De François pr à Louis XIV, ces deux règnes brillans et 
fastueux, semblables en plus d'un point, nul progrès n'an 
nonce un meilleur avenir. Le pouvoir absolu, avant de tom 
ber aux mains du grand roi, avait pris des forces. La domi-
nation de Richelieu avait préparé la route, et renversé tous 
les obstacles. Ce n'est pas de cette époque toute passionnée, 
où les partis politiques et religieux s'étaient livré leurs der-
niers combats, que vous attendez l'adoucissement des lois. 

» La mission que Louis XIV recevait de son époque, le de-
voir impérieux qu'il rencontrait, c'était d'établir l'ordre par 
le pouvoir, chose inconnue en France jusqu'à lui; c'était de 
constituer la société, le gouvernement. Cette mission, il l'a 
remplie. Rien ne lui a manqué, ni une volonté forte, ni la 
grandeur des vues, ni les lumières des grands hommes. C'est 
ce besoin d'unité sociale, qui enfante ces ordonnances célèbres, 
belles même de forme, et empreintes de cette majesté lumi-
neuse et simple, caractère des grandes lois. Mais quand on en 

gesse vraiinentsingulière.Lespeinessontrégléesselonlescrimes, vient au droit criminel, il n'y a plus rien de pareil 
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que les preuves orales et écrites sont épuisées. Enfin la loi s'ef-
force de ramener le crime à son véritable élément, l'intention. 
Elle est moins disposée à ces compositions qui valaient mieux 
sans doute que la loi du sang, mais qui n'étaient que le rachat 
immoral d'un méfait, qui mettaient toute licence dans la main 
des plus riches, et enlevaient à la fois la terreur aux lois et le 
remords à la conscience. 

» Ne croyez pas que j'entende exalter ici la sagesse des Barba-
res. A ces lumières, qui ne sont que quelques clartés arri-
vant par le christianisme, se mêlent d'épaisses ténèbres, de 
profondes ignorances, des cruautés dont ils n'ont pas le sen-
timent. La preuve testimoniale que nous voyons définie, auto-
risée d'abord avec intelligence, fait place à ces folles épreuves 
par l'eau et le feu, au combat judiciaire; on a peine à croire 
que l'esprit humain puisse se dégrader à de si brutales supers-
titions, et qu'au moins les yeux ne s'ouvrent pas devant l'é-
vidente nécessité d'une supercherie. 

» Aussi est-ce principalement à ces abus que le héros, le 
saint du moyen-âge, saint Louis, déclare la guerre. 

» C'est d'ici que nous prendrons pour notre étude, la série 
des ordonnances des rois. Sans vous fatiguer de détails, nous 
en suivrons les changemens importans. L'intérêt ne peut naî-
tre que de l'exactitude et de la précision. Nous descendrons 
ainsi à l'ordonnance célèbre de 1070, encore en pleine vigueur 
à l'époque de notre révolution. A la lumière du passé, nous 
la jugerons elle-même, et connaissant à fond les maux si long-
temps tolérés, nous apprécierons mieux les bienfaits du pré-
sent. 

» Chose étrange ! Louis IX, cet homme si doux, qui, au sein 
de la barbarie et sur le trône, garde la discipline d'un chré-
tien, fait peu de chose pour adoucir la pénalité. Tant l'homme 
a de peine à sortir de son temps et à se dégager de ses préju-
gés ! Ainsi dans ces Ordonnances (je ne parle point des Ela-
blissemens qu'il ne donna, vous le savez, qu'à la fin de sa vie, 
etqui ne font que répéter les premières), la peine de mort est 
prodiguée; avant tout contre le vol : la propriété est plus pro-
tégée que la vie. On acquérait péniblement, et le Barbare sa-
vait se défendre. On mutile les condamnés, on brûle leurs 

vans hommes sont appelés pour accomplir ce grand travail ? 
Que la mission était noble et belle ! toute une législation pé-
nale à créer ! quel beau code à écrire en l'honneur de l'huma-
nité! quel exemple à donner à l'Europe, à la tête de laquelle 
la France aspirait à se placer ! Les choses ne furent pas pri-
ses de si haut : on vit paraître l'ordonnance de 1670, œuvre 
étroite et stérile, qui régularise les petites choses et n'attaque 
point le mal dans sa racine. Rappelez, en effet, vos souvenirs. 
Est-il question d'accorder un défenseur à l'accusé : un défen-
seur! cette garantie sacrée que le cri de la nature indique, 
que des temps barbares ne refusaient pas? Lamoignon le 
demande, Lamoignon, nom vénérable, qui, par une destinée 
héréditaire, rappellera toujours la vertu, la bonté courageuse ; 
il plaide la cause de l'humanité, non pas bien haut, ni avec 
une grande énergie ; mais enfin il la plaide, et c'est beau-
coup ! elle était si faible alors ! Pussort, au contraire, esprit 
pratique, très versé dans le droit et la procédure, et qui avait 
eu la plus grande part dans les autres ordonnances, Pussort 
résiste toutes les fois qu'il s'agit d'adoucir la loi. Ce n'est 
point barbarie ni dureté de cœur, ne le croyez pas; non, 
mais les mœurs sont ainsi ; le sentiment de l'humanité n'é-
tait pas né. Il était bien dans quelques belles âmes, comme 
Fénelon, qui, sur tant de points, la religion, la politique, fut 
si fort en avant de sou siècle. La religion était solennelle, 
majestueuse, éloquente bien au-delà de la tribune antique ; 
mais elle n'inspirait pas encore cette pitié qui rappelle à la 
justice humaine qu'elle frappe des hommes, et qu'elle doit 
être douce pour être juste. De beaux esprits, très religieux, 
badinaient sur l'atrocité des supplices. Pussort était donc de 
son siècle; Lamoignon valait mieux, et n'était pas compris. 
Le secret deg procédures fut maintenu. Le serment de l'ac-
cusé avant l'interrogatoire, qui le plaçait entre sa foi et la 
crainte de s'accuser lui-même, cette formalité cruelle usitée 
jusque-là, fut pour la première fois écrite dans la loi. 

» C'est le même principe qui fit établir les monitoires, et 
appela la religion dans l'arène de la justice. — Ce n'est pas 
tout encore : enfermer un homme, le priver de tout appui, 
c'est bien dur; mais il pourra au moins, tant qu'il le voudra, 
;e défendre lui-même. Vous l'accusez, il faut bien l'écouter... 
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frappe visiblement des innocens, subsiste avec bien d'autres 
cruautés que je vous épargne. Telle est la pénalité au treiziè-
me siècle, et sous le meilleur des rois ! 

x> La procédure, au contraire, a fait de notables progrès : 
la preuve par témoins substituée au combat judiciaire; les 
accusations calomnieuses sévèrement punies ; les enquêtes 
communiquées à l'accusé, garantie importante, remède contre 
le secret que tout-à-l'heure vous verrez si terrible : enfin les 
cas de la question restreints. Ainsi l'instruction s'améliore, 
tandis que la peine reste excessive; ce n'en est pas moins un 
progrès. N'oublions pas, comme observation générale, que 
dans le moyen-âge chaque pays avait sa pénalité; elle variait 
selon les province», les villes même. Toute charle est une es-
pèce de code pénal qui serait très dur, si la composition ne le 
tempérait ; mais elles s'accordent à peu près toutes sur le 
châtiment des grands crimes. 

preuve... 

» Messieurs, n'éprouvez-vous pas comme moi un sentiment 
de douleur et de gêne, en écoutant de telles choses? mais en-
tendez ceci, car ou je me trompe, ou rien n'est plus propre à 
caractériser le temps. — La question préparatoire sera-t-elle 
abrogée ? Larnoiguon est pour l'affirmative, vous en êtes d'a-
vance assurés. Cette fois, son antagoniste est presque de son 
avis; Pussort reconnaît que ce genre de preuve est mauvais, 
qu'il donne rarement la vérité. Un peut espérer que l'affreuse 
torture va disparaître, et déjà l'on en éprouve un sentiment 
de joie. Pas du tout, clic est maintenue, avec une froide in 
différence, comme s'il était question d'une simple formalité 
do procédure ; et en voilà pour plus' d'un siècle! Que de souf-
frances un trait de plume eût épargnées à tant de malheureux, 
à tant d'innocens ! Car on ne reculait pas devant ce mot; il 

entrait dans les prévisions. Un commentateur fameux a écrit 

ces mots : « Que le patient soit rendu à son innocence ou au 
supplice, innocentiœ tel supplicio reddatur. Il était innocent, 
e'est un malheur, qu'on le renvoie. — Un autre trouve que le 
temps de la question ne serait pas trop long ( c'était une heure, 
Messieurs!)» Mais, ajoutc-t-il, ils perdent beaucoupde temps 
à crier!... » — Serpillon, qui comme nte aussi l'ordonnance 
de 1670, mais qui, comme Servan, dans un discours solennel 
avait exprimé une honorable indignation, rapporte un fait 
dont il fut témoin : «Un malheureux était torturé par l'huile 
brûlante, on l'approcha trop près du feu, les bottines s'en-
flammèrent, il eut les deux pieds brûlés ; il fallut les lui cou-
per! » ' 

» Ne craignez pas, Messieurs, que je multiplie les exemples 
de ces horreurs. Détournons les yeux, et réjouissons-nous d'ê-
tre de notre siècle, qui a ses imperfections, ses ignorances 
sans doute, mais où du moins la nature humaine est com-
prise et respectée. On dit pourtant que l'ordonnance de 1670 
fut un progrès. Je ne le vois guère, à moins qu'on ne trouve 
un'progrès en ce que la question ne pouvait plus être donnée 
que pour des cas considérables : mais le juge décidait si le 
cas était considérable, et cela seul était un grave abus. Lapro-
cédure fut plus régulière, sans être plus sûre, la marche de 
la justice plus prompte sans être plus éclairée. 

» Laissons ces détails, Messieurs , et résumons en quelques 
mots cette législation, qui exista jusqu'en 89 : procédure dé-
testable par cela seul qu'elle était secrète, la question, source 
affreuse d'erreurs ; si le malheureux est coupable, c'est assez 
du supplice; s'il ne l'est pas, de quel droit le torturer? Pour 
la peine, nulle fixité, l'arbitraire partout, même dans le sup-
plice et la mort ; arbitraire quelquefois heureux, qui permet-
tait à un magistrat moins dur que la loi d'y échapper, de la 
modérer malgré elle. La rigueur est excessive, absurde au-
tant qu'atroce. C'est qu'alors la peine est une vengeance, et 
qu'à ce titre elle ne peut être trop dure, trop effrayante sur-
tout ; car c'est par la terreur qu'on entend protéger l'ordre, 
principe reconnu faux depuis longiemps. Enfin la confiscation 
est regardée comme la conséquence nécessaire de la condam-
nation capitale; hideuse, ignoble barbarie, qufprend comme 
le bourreau, la dépouille du condamné, et couvre sa déplora-
ble famille des haillons de la misère, et de l'ignominie de sa 
mort; il était dans les mœurs |aussi que la honte s'étendît 
au-delà du crime, et qu'elle frappât la famille comme le cou-
pable lui-même. 

» Commen t sortir de ces erreurs ? car tout mal est igno-
rance. Nous en sortirons, Messieurs, par une lumière qui déjà 
était née à cette époque, mais qui ne descendait pas encore 
bien avant dans les esprits. Les bons et durables progrès se 
font lentement; les lois divines elles-mêmes, bien étudiées, 
montrent une lente progression. Pour corriger les énormes 
abus de la loi pénale, il fallait corriger les institutions politi-
ques, ou plutôt les créer , car il n'y en avait pas. Ce fut le 
malheur et la faiblesse de Louis XIV, de vouloir tout régir 
par sa seule volonté. Aussi, qu'arriva-t-il ? L'Etat vieillit avec 
lui ; et à sa mort tout était sombre, épuisé comme lui. Mais à 
la voix de la liberté philosophique, dès que l'âme rappelée à 
elle -même par le génie de Descartes a repris son indépen-
dance, sa force de penser, alors commence ce mouvement pro-
digieux qui fait du dix-huitième siècle un siècle tout à part. 
Réformer les lois, les mœurs, la société, l'homme lui-même, 
voilà son entreprise; jamais il n'en fut de plus audacieuse, et 
le succès répondit à l'audace. Nous serions bien tentés de 
nous arrêter ici avec ces grands et vigoureux esprits, devenus 
les maîtres et les régulateurs de la société moderne. Cette épo-
que présente en effet ce singulier contraste, que tandis que 
la force de la pensée soulevait tout, mettait toutes les plaies à 
nu, surtout la faiblesse du pouvoir ; le pouvoir assistait à ce 
grand mouvement comme à un spectacle qui lui était étran-
ger; et il ne voyait pas que les théories qu'il dédaignait 
étaient trop ardentes, trop puissantes, qu'elles pénétraient 
trop avant pour ne pas renverser tout ce qui s'opposait à leur 
triomphe. 

D Montesquieu, dans son immense revue de tous les gou-
vernemens humains, attaqua le premier les cruautés de la 
loi pénale; mais son indignation, comme tous les sentimens 
de son àme, était mesurée, contenue. On le voit un moment 
prêt à faire ressortir les avantages de la torture ; mais il s'ar-
rête; il entend, dit-il, le cri de l'humanité. Eh! il ne fallait 
pas seulement l'entendre, il fallait le faire retentir, et bien 
haut ; cette gloire était réservée à un bien moins grand génie, 
mais à une àme plus chaleureuse, àBeccaria. On ne lit plus 
ce petit livre si justement célèbre, on no le lit plus, et c'est 
sa gloire. Il a passé dans nos lois ; il a péri dans le triomphe 
de ses idées, mais le nom de l'auteur doit rester entouré d'ad-
miration et de respect. Tous les principes, toutes les réformes 
consacrés par notre révolution, il les avait proclamés un de-
mi-siècle auparavant. Cette route une fois ouverte, mille au-
teurs s'y précipitent : écrits médiocres, voix tumultueuse delà 
foule, mais qui impose par cela même, et ne permet plus qu'on 
la méprise. Une question devenue populaire est bien près de 
son triomphe. 

* Mais ce qui dut produire une impression bien plus pro-
fonde que tous les livres, ce furent ces mémorables victimes 
expirant dans les tortures, et bientôt reconnues et déctarée3 
innocentes par la voix de la justice elle-même. Qu'il est triste 
que la vérité s'achète à ce prix, et que, pour remuer le cœur 
humain, il faille de si terribles enseignemens ! Calas, Sjryeu 
Lally-Tolendal, et tant d'autres noms consacrés par le mal-
heur, quel homme vous prononcera jamais sans attendrisse-
ment? Les Calas surtout, devenus plus célèbres par ces pages 
de Voltaire, où son âme sincèrement émue (ce qui était rare), 
lui a inspiré les plus beaux élans d'éloquence! Les Calas! 
j'ai tenu dans mes mains, j'ai lu de jnes yeux, depuis la pre-
mière jusqu'à la dernière ligne, citte triste et douloureuse pro-
cédure ; et comprimant l'émotion qui me gagnait à chaque 
moment, quand j'entendais ce père, cette mère s'écrier pour 
toute défense, devant leur impitoyable juge: « Croyez-vous ' 
donc qu'on puisse tuer son enfant! » J'ai tout examiné, tout 
pesé, comme si j'eusse eu à parler moi-même. Que je serais 
heureux si ce que je vais dire pouvait ajouter encore un rayon 
d'évidence à une vérité, à une innocence depuis si longtemps 
reconnues ! Oui, Messieurs, j'aime à le proclamer, dans toutes 
ces pièces, dans tous ces témoignages, Jces monitoires, je 
n'ai rien découvert, pas un fait, pas un mot, pas l'ombre d'une 
preuve, d'un indice, qui explique cette épouvantable erreur ; 
reste le fanatisme, qui explique tout, il est vrai ! mais admi-
rez ici comme la vérité se fait jour, et saisissons le moment 
où 1 humanité se réveille! Tandis que la justice humaine 
égarée, comme la foule qui se presse autour d'elle, conduit sa 
victime au supplice, le nialheureuxvieillard passant devant la 

maison où il avait vécu tant d'heureuses annéesau seindesa fa-
mille, demande à s'agenouiller et à bénir sa demeure! Sim-
ple et déchirante action, qui renfermait à elle seule une si 

grande lumière d'innocence, qu'elle émut profondément la 
multitude. Dès ce moment, ni'a-t-on affirmé dans le pays qui 
a produit cet horrible drame, les yeux se dessillèrent; hélas! 
Messieurs, il était trop lard ; le vieillard continua sa marche 

et à quelques pas de là, il expirait sur la roue, répétant à ce-
lui qui le pressait d'avouer son crime : «Et vous aussi vous 
croyez qu'on peut tuer son enfant... » 

» Ai>rès do si cruelles leçons, si honteuses à la justice hu-
maine, il fallut vingt ans encore pour que la procédure s'a-
doucit un peu. Louis XVI abolit enfin la question préparatoi-
re, et non la préalable, celle qui arrachait au condamné A 

nom de ses complices. 
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s um , .Messieurs , pour ioui uun juge; nu m vraie gi 

pour tout homme sensé qui la mesure au liiou fait à Pin 

nilé; l'oulre rétabli, l'anarchie étouffée, la Société recc 

tuée, cl bientôt après placée sous 1 empire J une législ 

périenoe nous a appris que le fanatisme politique, pas plus 

que [e fanatisme religieux, ne s'éteint jamais dans le sang. 

« Tout allait s^, décomposant, sous la main débile "du Di-

rectoire, loréùiiè notre heureuse fortune nous en lit trouver 

une toute -puissante , qui seule pouvait nous tirer de ce 

chaos. * » . . 
Oui , Messieurs , pour tout bon juge de la vraie gloire-, 

bien l'ait à l'huma-

M'onsli-

i 'alion 

uniforme et libérale , voilà les grands titres de Napoléon à 

l'admiration, à la' reconnaissance de la France. Sans doute, 

nous aimons notre gloire militaire, cl nous avons raison; 

niais par celte gloire nous avons failli périr, et c'est paf les 

lois que nous vivons ! 
» Le génie de Napoléon ne fut pas aussi heureux dans les 

co les criminels que dans là législation civile : c'est qu'il fal-

lait pour les lois pénales un amour de la liberté qu'il n'avait 

pas. A peine revêtu de son pouvoir dictatorial, il porte at-

teinte à la liberté individuelle, ce bien si cher à l'Assemblée 

constituante. Les prisons d'Etat s'élèvent; il n'y a plus de 

lettres de cachet, plus de Bastille, il est vrai; mais les forts 

de Vineennes et de llam peuvent dire si le maître sorti de la 

révolution populaire fut moins absolu que le Grand Roi. Le 

Sénat, ce pouvoir docile, qui se vengea de sa docilité, par 

'empressement de sa désertion, est maître des Tribunaux ; il 

annule tes jugemeus, il suspend le jury. Bonaparte n'aimai! 

pas le jury. Dans les discussions qui préparent les cotes cri-

minels, on le voit fort tenté de le détruire, et les flatteurs 

sont là qui l'y pou: s m t. Le jury subsiste, sauvé par l'opinion 

publique, mais comprimé, dénaturé, car sa composition reste 

dans la main du pou voir qui le déteste. Le jury d'accusation 

seul dis;.'a rail, et selon nous, n'esl point à regretter; les ma-

gistrats des Cours le remplacent heureusement. Autant le jury-

est propre à décider sur ce qui le frappe, sur ce qui l'im-

pressionne et éveille son sens intime, aulant des indices fugi-

tifs le laissaient dans le vague et l'incertitude. L'action .publi-

que est dévolue au chef de l'État, principe salutaire qui 

donne à cette action plus d'unité et d'énergie. La distinction 

entre le délit public et privé, déjà proscrite par le code de 

brumaire, disparaît tout-à-fait, et ainsi se trouve acquise 

cette vérité éminemment sociale, que tout mal fait à un mem-

bre de la société^ la blesse elle-même, et sollicite le pouvoir 

du magistrat chargé de veiller sur les intérêts de tous. 

» Deux bienfaits du Code de 1808 sont à signaler encore : 

la cuinulalion des peines est interdite. Autrefois on cumulait 

jusqu'il la mort, et le bon Pothicr nous dit comment un hom-

me roué qui respire encore peut être jeté dans le feu. Aujour-

d'hui, deux peines même légères ne peuvent être cumulées. 

La révision des procès criminels est établie ; sage précaution 

contre les erreurs humaines, que tant de garanties ont ren-

dues chaque jour plus rares. LeCole de 1808 fit encore un 

bien en réduisant le nombre des nullités, et le délai dans le-

quel elles pouvaient être proposées. Enfin, pour caractériser 

ce Code, nous dirons qu'il introduisit quelques améliorations 

importantes, mais qu'il fit beaucoup de niai en consacrant un 

lejùrv qui, avec la liberté delà presse, est ia plus forte garan- régime d'exception incompatible avec la liberté. 11 y a plus 

lié de la ccustitution politique, le voilà enfin établi ! H ne gar- d'ordre, de régularité dans l'extérieur du monument ; mais 

dora pas longtemps sa pureté native; bientôt le flot qui s^lèvc l'mtoneur est moins bon, ex il s'en faut, que la liberté y res-

\a IVnsiloutir.... N'importe: né avec la liberté politique, il pire a l'aise. 
» Quant au Code pénal de 1810, ce fut un pas rétrograde 

n On ne parle jamais de la torture, sans parler de cette 

belle et trop timide action de Louis XVI ; mais il en est une 

autre beaucoup plus belle, que je ne vois célébrée nulle part: 

c'est une déclaration du mois de mai 1788, par laquelle il 

abolit la question préalable, la sellette, ce siège d'infamie 

qui flétrissait et condamnait avant le jugement; par laquelle 

aussi il ordonne qu'un sursis d'un mois sera toujours laisse 

au condamné à mort, pour qu'il ait le tempe, dit-il, d'implo-

rer notre clémence. Touchante prévision, et qui nous arra-

che malgré nous ce cruel souvenir : cinq ans après, au nom 

de ce bon roi, devenu accusé, au nom de la plus noble, de la 

plus pure, de la plus inviolable victime que le délire révo-

lutionnaire put frapper, on demandait un sursis, et celui qui 

avait tant pardonné, qui avait élargi la voie de la clémence, 

ne l'obtint pas ! Mais n'anticipons point sur cette fatale épo-

que, nous eu avons une bien belle à traverser. 
•Quel beau monument, Messieurs, que ces cahiers où se trou-

vent consignés les vœux de tout un peuple à la veille d'être 

libre! Sans doute vous y rencontrez bien quelques théories 

exagérées ; trop de passion, d'enthousiasme ; c'est le défaut de 

l'époque; les âmes étaient si émues de toutes les conquêtes 

qui s'annonçaient! On n'oubliait qu'une seule chose, le terrible 

choc des passions qui étaient en présence; mais quelle droi-

ture, quelle noblesse dans les vues ! C'est là qu'on retrouve 

les bons fruits de la philosophie du dix-huitième siècle; les 

mauvais apparaîtront bientôt. l'Ius d'arbitraire dans les lois, 

s'écrie-t-ou de toutes parts; que la Fiance ait enfin un code 

complet, régulivr, humain surtout; que la peine soit égale 

pour tout; abolissez ces raffinemens de supplices, qui dès-

horent l'humanité ; que la loi soit avare de l'mîamïe qui dés • 

espère et ne coi rige pas; plus de tortures; que l'instruc-

tion ne soit qu'un moyen d'atteindre le crime, la peine un 

moyen de le réprimer. Voilà ce qu'on lit dans les cahiers, et 

bien d'autres choses non moins belles encore. Tel est le che-

min qu'on a fait depuis un siècle. Aussi â peine ces manda-

taires arrivent, tout pénétrés de ces vœux et pleins de cou-

rage pour les accomplir, que, sans perdre de temps, l'Assem-

blée abolit toutes les vieilles barbaries, proclame les prin-

cipes, base éternelle de toute législation pénale. Elle oubli 

deux Codes, l'un sur la procédure, l'autre sur la pénalité, et 

une Instruction qui respire le plus ardent amour de la justic 

i Mais qu'on nous permette ici quelque détail : n'est-il pas 

doux de compter les richesses qu'on acquiert? L'instruction 

criminelle est publique. Jamais d'accusé sans défenseur: la 

condamnation sera molivée; plus de ces formules d'un vagin 

si dangereux : condamné pour les faits résultant duproces. La 

liberté de tout citoyen est sous la protection de la loi. La loi 

seule menace; elle seule punit. Lue peine, pour être établie, 

doit être nécessaire ; pour être appliquée, doit être écrite. Tous 

sont égaux devant la loi. L'égalité est la grande conquête de 

la révolution ; l'égalité, c'est la liberté appliquée à tous. La 

confiscation est abolie; et enfin le jury paraît : c'est la Consti 

union de 91 qui le donne à la France. Cette admirable insti-

tution, avec laquelle il n'y a plus rien à craindre, ni mai: 

vaises procédures, car le jury peut tout explorer par !ui-mè 

me; ni pénalité excessive, car il peut en repousser ia rigueur; 

tion et de douceur; au-dessus de ce bel ensemble, règuo un \ 

pouvoir dont les bienfaits ne sont plus, comme autrefois, une 

rare faveur, un accident providentiel. La clémence royale 

veille sans cesse, infatigable, au milieu de tant d'autres soins, 

et n'attend pas qu'on la sollicite. Protectrice ardente de la vie 

des lioimrtès, ei'e épie avec une admirable sollicitude l'occft 

sion de tempéicr les ligueurs do la justice. Messieurs, nous le 

savons tous, faire grâce est le bonheur du Roi. 11 liVst jamais 

plus heureux que lorsqu'il a trouvé dans un procès capital 

(cl il les connaît tous!) quelque bonne raison d'épargner un 

supplice. Avec quelle joie il étend alors la main sur le coupa-

ble! comme il aime à écrire sur la procédure le royal nom 

:oUl entier 1 car c'est là le Signe du salut! Messieurs, ce grand 

Prince n'a qu'un tort, c'est d'être trop près île nous; il aura 

deux belles gloires dans la postérité: la sagesse, et. la clé-

mence. 

i Messieurs les Avocats, dans la suite de toutes ces époques 

dont tteuS Venons de présente? utle si imparfaite esquisse, vo-

tre noble profession a marché, elle s'est élevée avec les lois et 

la justice : elle est aujourd'hui libre comme elles. N'usez ja-

mais de cette indépendance que pour la vérité. Ayez toujours 

présente à l'esprit cette belle définition de l'éloquence : l'art 

de bien dire en persuadant la justice. La loyauté de la lutte 

n'exclut ni la souplesse de l'esprit, ni les ressources du sa-

voir; soyez toujours vrais, vous n'en aurez que plus de force 

et d'éclat. Vous le sentez comme moi, j'en suis assuré : le 

succès qui coûte quelque chose à la conscience, coûte aussi 

quelque chose à la considération et au bonheur. Vous mon-

trez, je le sais, que ces conseils sont la règle de votre con-

duite. 
» Messieurs les Avoués, continuez d'être en exemple à tous 

les officiers ministériels. Vous ne redouterez point notre vigi-

lance, et vous pourrez dire si nous savons honorer une car-

rière pleine de travail et de probité.» 

trop de démontrer a quel point était sage la prooositm,, J 
M. Pascahs. Il est certain, en effet, qu'au nombre de!

 de 

vois diriges contre les décisions rendues en matière d' 
priation pour utilité publique, beaucoup sont foml 
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certain, effet, qu'au nombre des M 

régularité ou l'insuffisance dés déclarations des "'jurés'" 

vénient qui se produirait Meii plus rarement si l
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et l'expérience d'un magistrat habitué aux affaires et i ,l ""^ 

nétré qu'ils ne peuvent l'être eux-mêmes du sens et de la"
8 Pe

~ 

tec des dispositions légales, devaient nécessairement leur ver?" 
en aide et les guider. Mais la Chambre a pensé que ce ser 

là porter atteinte à la liberté du jury : nous ne saurions d?" 

de quelle liberté on a entendu parler, à moins que ce ne irtî 

celle de se trortiper et de commettre des erreurs, qui eu H u; 

nitive, retombent toujours sur les justiciables 

Dans l'espèce soumise aujourd'hui à la Cour de cassatin 

qui a fait la matière d'une très longue délibération V il 

gissait d'une déclaration dont l'ambiguïté était telle que £ 

magistrats ordinaires avaient été appelés à l'interpréter P 
litige, au fond, roulait sur le point de savoir si le ' 

JUSTICE CIVILE 

renaîtra par elle. Avec le jury commencent les débals publics; 

avec le jury disparaissent les Tribunaux d'exception et toutes 

ces commissions, instrument d'iniquité, qui remontent aux 

temps de barbarie, et dont le nôtre a tant abusé. Enfin le 

code, de 91 établit la réhabilitation, bienfait tout nouveau, 

remarquable progrès de civilisation ; la loi ne condamn 

[dus au désespoir, et, comme la religion, elle veut laisser 

place, au repentir. 
» La peine de mort est maintcuue, non sans de grandes et 

solennelles discussions. Un long rapport, empreint de la phi-

lautropieun peu exaltée de l'époque, en demande la suppres-

sion. Mais l'Assemblée ne trouve pas la société assez éclairée 

pour se passer de cette terrible garantie ; car, alors comme 

aujourd'hui, la solution de ce grave problème repose sur ce 

seul point: Ja nécessité. 

D Enfin, Messieurs, et c'est là le caractère propre du Code 

de 1791, comme il n'admet point de peine perpétuelle, il ne 

donne- aussi aucune latitude aux juges. Eu haine do l'arbi-

traire ancien, qui permettait au magistrat d'aller 'chercher 

peine où il voulait, de l'aggraver, do l'amoindrir à son gré, 

on se jette dans l'excès contraire ; on veut tout définir, tout 

limiter; à chaque délit, telle peine, ni plus ni moins. Je n'ai 

pas besoin de vous montrer les inconvéniens de cette raideur 

inflexible, si contraire à la nature des choses. Quelle variété, 

en effet, que de nuances dans les mêmes délits! Les- placer 

sous le niveau de la même loi, c'est l'égalité la plus injuste-

ment inégale.Ce vice, qui ne venait que d'un excessif désir de 

justice, est à peu près le seul de cette législation ; les temps 

qui vont suivre s'y attacheront, plus ou moins, selon que le 

pouvoir voudra supporter une justice pénale plus ou moins 

libre. 
» Après le Code de 1791, pour retrouver une législation ré 

gi.lière, il faut aller au Code de brumaire au IV. Mais que 

a Mme entre ces deux époques, entre l'Assemblée constituante 

et la Convention! Elles ne sont séparées que par l'Assemblée 

législative, pâle, insignifiant pouvoir, qui ne tient ni de la 

grandeur do l'une, ni de l'àpreté do l'autre. Elle ne bous 

donue qu'uu fait qui touche à notre sujet : elle autorise ce 

mode plus rapide de mort, epJi devenait un bienfait à une 

époque où la mort devait être tant prodiguée. C'était un le: 

utile fait à ia Convention ! 

» Vous n'attendez pas de moi que je m'arrête à sa légiste-

t on sanglante: Un seul mot la résume : la mort, toujours la 

mort! Lois, Tribunaux, jugement, rien n'a plus forme de 

justice. Ce sont des tables de proscription qui n'attendent que 

les noms. Du reste, qu'on le sache bien, les auteurs de ces vio-

lences ne se piquaient point de légalité. Ils le disaient impu-

demment : « -La loi ne doit qu'aux patriotes des jurés patrio-

te.-. » Et quels jures, grand Dieu, que ces jurés-là! En per 

manence sur leur siège redoutab'e, ils condamnaient, tuaient 

à leur guise; et, souvent avec une joie féroce, l'insulte et Fî 

rouie étaient mêlées à un arrêt de mort. Quelle dégoûtante 

engeance que ces hommes de 93 : un Marat, uh Saint-Just, 

un Carrier, et trois ou quatre autres massacreurs!... Par une 

inconcevable aberration d'esprit, on a voulu, même de nos 

jours, en faire des héros, et leur prêter une politique pro-

fonde. Ou je une trompe, ou le grand mobile de celle scéléra-

tesse, c'était la pour. Ils tuaient pour n'être pas tués, la p. ni' 

aussi a grossi leur phalange. Comédiens avant tout, fanfarons, 

froidement cruels, ils jouaient leur pièce sanglante, puis se 

plongeaient dans la débauche. Leur politique, c'était l'écha-

l'aud ; leurs délassement, te crapule. Tant qu'ils forent unis, 

ils obtinrent cette facilité singulière, cette inconcevable obéis-

sance avec laquelle on acceptait la mort. Désunis, ils tombè-

renl vite, et leur juste châtiment alla rendre l'infamie à l'é-

chafaud que leurs victimes avaient ennobli. Voilà les hommes 

de 95, et mon horreur pour eux est mêlée d'un bien profond 

mépris (I). 

»Le code de brumaire an IV est plutôt un code de procédure 

criminelle, qu'un code pénal; pour te pénalité, il se réfère à 

celui de 1791. « Son but, dit le rapporteur dans un langage 

sec et bref, bien différent de l'exaltation pompeuse du rap-

porteur de 91, son but, c'est d'établi r plus d'ordre dans l'es 

lois. Ce n'est qu'une refonte de te procédure; le point reniar-

'quablo, c'est l'ordre plus méthodique dans la division des 

juridictions répressives, de même que dans les peines. Mieux 

te loi est graduée, en évitant les distinctions subtiles, plus elle 

est parfaite. Le code de brumaire a régné douze ans, long 

règne dans un temps de révolution; mais n'oublions pas que 

tout ce qu'il a de bon se réfère à 91. En fail de liberté com-

me de justice, tout nous vient de cette grande époque, et la 

gloire de te nôtre sera de réaliser a> ce sincérité ce qu'elle 

avait promis, ce qu'elle n'a pu fonder, et ce que les régimes 

suivans ont ou dénaturé, ou simulé. 

L'histoire nous présente ici un contraste qu'il est impossi-

ble de négliger. La Convention, cette assemblée si terrible aux 

ennemis de sa politique, si prompte à répandre leur sang, se 

montre sans cesse préoccupée du désir de supprimer te peine 

de mort. Souvent des voix s'élèvent à ce sujet ; le code dé 

brumaire porte ces mots remarquables : tant que la peine do 

mort subsistera. Mais autant ou voulait l'abolir pour les cri-

mes privés, autant on la voulait conserver pour les crimes 

politiques! C'est le contraire de nos mcours. Une longue ex-

fixant l'indemnité due à un exproprié, avait entendu applique
1 

cette indemnité à quelques parcelles de terrains, doiii, m-,.,.;' 

(1) Est-il bespin do dire, et mon sujet tout judiciaire ne 'e 

piouve-t-il pas assez, que je n'entends parler ici que de quel-

ques misérables, et nullement de l'Assemblée elle-même? 

immense : la confiscation qui reparaît, la peine de mort beau-

coup plus fréquente ; la flétrissure, la mutilation, toutes les 

barbaries Inconséquentes qui tuent un homme eu le laissant 

vivre, indiquent te présence du despotisme qui tend lès res-

sorts et endurcit les âmes. Autant donc la législation civile de 

Napoléon fut bonne, autant te loi pénale fut mauvaise. N'ou-

1)1 ii z pâs toutefois qu'il rétablit le droit de grâce. L'Assemblée 

constituante, dtijà sévère à la royauté, malgré ses respects ap-

parais, l'en avait dépouillée. Bonaparte segardebien d'aban-

donner un pouvoir dont parfois il peut tirer un si grand pro-

fit'; d'ailleurs, il faut le dire, en plus d'une occasion il l'ut ma-

gnanime; son cœur n'était pas tendre, mais il était grand, et 

il sut pardonner, comme Alexandre et César, auprès desqm ls 

là postérité, déjà commencée pour lui, l'a placé. 

La Restauration s'honore en donnant, la Charte. La Fran-

ce, fatiguée d'arbitraire, épuisée de sacrifices, soupirait après 

le repos et le règne de la loi. La Charte fut reçue avec accla-

mation. La confiscation est abolie, et celte fois sans reV u : 

Plus de Cours spéciales, de Tribunaux extraordinaires, tou-

jours les juges naturels; admirables promesses malheureu-

sement bien restreintes parles Cours prévôtales! On crut t op 

aisément qu'on pouvait donner le change par des mots. Le 

malheur de la Restauration fut de ne, pas se confier assez à 

la Franco (le pays du monde où l'on se trompe le moins sur 

le Véritable esprit du pouvoir), et de méconnaître son temps : 

témoin cette loi sur le sacrilège qui nous faisait reculer de 

plus d'un siècle. Il n'y a presque pas de roi de France qui 

n'ait son ordonnance plus ou moins rigide sur cette matière. 

Faire aimer Dieu par des supplices, quelle folie ! Il n'y a pas 

vingt ans que cette loi c-xistail, Messieurs; ne soyons pas liers 

de notre sâgess", elle est d'hier, et pourrait bien nous man-

quer demain. 

» En 1827, le jury, faussé par le Code impérial, reprit un 

peu de son indépendance; des listes permanentes, le contrôle 

de tous sur chacun, l'autorité des Cours sur les réclamations, 

sont des garanties qui honorent cette époque, et si nous vou-

lons lui donner tout ce qui lui appartient, nous rappel crous 

une loi de 1824 qui tempère certaines pénalités, prend pitié 

do l'enfance, coupable, et, ce qui est plus important, donne 

l'exemple dos circonstances alténnantés; elle les attribué à la 

Cour au lieu du jury; c'était un déplacement de pouvoir : le 

jury devait bientôt reprendre son droit. 

» Enfin, Messieurs, après avoir poussé notre route à travers 

tant de siècles, traversé trop rapidement tant d'époques, ::ous 

arrivons au grand événement de 1830. La noble et sincère li-

berté de 89 renaît, mais plus éclairée, plus sage, forte de 

tant d'expériences si chèrement payées. La Charte, base do là 

royauté nouvelle, proscrit à jamais tous les tribunaux d'excep-

tion, et le jury qui, né en 92, a été précipité aussitôt dans le 

tribunal révouit onnaire, qui depuis n'a jamais vécu d'une 

véritable vie d'indépendance et de probité-, le jury sort enfin 

de tant d'épreuves, et refleurit en même temps que 'a iiberto 

politique; gardien de la liberté de la presse, il te maintient 

inviolable et .réprime ses écarts. Ai-jo besoin de dire que la 

loi sûr le Sacrilège est abolie; chose remarquable, c'est à 

l'époque où cotte barbarie est détruite, que le séntiment reli-

gieux i-eprend force cl consolide toutes nos conquêtes! Supé-

rieure en cela ab dix'huitièmc siècle, mius reconnaissons que 

là où l'homme prétend édifier avec sa seule sagesse, il bâtit 

sur le sable. La religion, qui ne vent qu'éclairer et qui reste 

sur son domaine, sera toujours le plus sûr flambeau des hom-

mes. 

t> line loi de 1832 est le dernier progrès que nous ayons à 

signaler, et qui termine notre longue course. Sans entrer 

dans des d.'tails inutiles, vous savez que cette loi est toute 

d'humanité- dedouccur; la peine de mort hcaucoupplus rare; 

la mutilation, la flétrissure disparaissent: d'autres bien faits 

encore, inutiles k 'rappeler, car je me hâté d'arriver âu plus 

grand, les cil constances atténuantes. Je né crains point de le 

due, le jury en ft tant abusé, que notre époque, facile jusqu'à 

te mollesse, a plus d'une fois réclamé contre de scandaleuses 

indulgences; mais cela ne détruit pas l'excellence de l'inno-

vation. C'est par les circonstances atténuantes que vôiis don-

nez à ni justice crimini lie le moyen d'être aussi exacte qu'elle 

peut l'être, de se proportionner, tic s'adapter à tous les dé-

lits, en un mot, dé rciidreà chacun selon qu'il lui est dû. Re-

prochcra-l on à une balance d'être trop exacte et de peser 

trop juste? Qu'il y ait à modifier co principe pour en prévenir 

les écarts, cola est possible, mais il faut le garder. Il n'en est 

pas de plus conforme à l'esprit de 1830 : fermeté modérée, 

constante] peine intelligente et morale; voilà ce que cet es-

prit enseigne; point de ces violences qui ne peuvent êt!ô du 

rables, qui usent les gouvernemens et ne les soutiennent ja 

mais. Beaucoup ont passé depuis cinquante ans; cette gloire 

appartient au nôtre, et n'appartient qu'à lui seul, de n avoir 

voulu d'autre appui que la loi! Eu marchant dans cette route, 

il est indestructible. Aimons donc, Messieurs, nos institu 

lions et nos lois, aimons-les; instruits par le passé, rious 

avons le droit do dire que jamais aucun temps, aucun pays 

n'en posséda do plus dou° es, de plus sages. Sont-elles parfai-

tes? Non : chaque époque amène son progrès et en découvre 

un autre. Le travail est la loi de notre nature; Dieu seul se 
repose dans la perfection 

» Une seule pensée encore, Messieurs, et je finis. Au-dessus 

de cette législation toute humaine, mise en pratique par une 

magistrature si éclairée, si pénétrée de cet esprit do modéra 

COL'R DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 
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ARRÊT. — LÉGALITÉ. — VENTE. — SIMULATION. — NULLITE. — 

PRÉSOMPTIONS. 

L'n arrèl rendu avec le concours de sept conseillers, alors 

qu'un huitième conseiller, qui avait assisté aux précédentes 

audiences, s'est retiré à la dernière, n'en est pas moins régu-

lier comme émané d'un nombre légal de magistrats. 

I no Cour royale a pu déclarer, par suite d'à l'interprétation 

de la stipulation, et à l'aide de présomptions, qu'un acte qua-

lifié rente n'avait de cet acte que la forme et n'était pas tel en 

réalité ; qu'il devait être considéré comme une institution 

d'héritier ùulte à défaut d'accomplissement des formes pres-

crites pour ces sortes de dispositions. Elle a pu juger enfin 

que ce même acte, lut-il une vente, serait encore frappé de 

nullité, soit, comme manquant de plusieurs conditions essen-

tielles pour la validité d'un contrat de vente, soit comme 

constituant un pacte sur une succession future. (La prétendue 

vente comprenait, en effet, tous les meubles que le vendeur 

posséderait à l'époque de son décès). 

Vainement soutenait-on que l'acte devait au moins valoir 

comme vente à-l'égard des immeubles qui en faisaient l'objet 

en partie (le vendeur avait déclaré aliéner, indépendamment 

des meubles qu'il laisserait à son décès, tous les immeubles 

qu'il possédait à Chateaubriand), par la raison que ces im-

meubles formaient un corps certain et déterminé, sur lequel 

l'acquéreur pouvait concentrer le prix tout entier en renon-
çant aux meubles. 

La Cour royale a pu annuler la vente dans toutes ses par-

ties, par le motif que, faite pour un seul et même prix à l'é-

gard des meubles et des immeubles sans distinction, elle n'é-
tait pas susceptible de division. 

Rejet en co sens du pourvoi dû sieur Prodhomme contre un 

arrêt de la Cour royale de Rennes du 20 janvier 1813, rendu 

au profit des héritiers Résilier. ■— M. Mesnard, rapporteur; 

M-, Clrguray, avocat-général, conclusions conformes. — Plai-

dant, M c Gôdard-Saponay. 

CONCLUSIONS NOUVELLES. —CLÔTURE DES DÉBATS. 

1. Une Cour royale a pu, après avoir entendu les conclu-

sions des parties et leurs plaidoiries respectives, remettre à 

un autre jour pour l'audition du ministère public et pronon-

cer la clôture des débats d'une manière définitive; de telle 

JO 'y, eu 

cliquer 

tivemenl, la compagnie du chemin de 1er (rive giuiehe/sVta it 

bornée à demander l'expropriation; ou si, au contraire ell 

s'appliquait à l'ensemble de la propriété dans laquelle ces'par
6 

celles se trouvaient comprises, et que le sieur Renault avait of 

fort de céder eu totalité. Il paraissait bien résulter des diveià 

documens produits, et notamment des conclusions respoefi
3 

veinent prises, que le débat et les offres et demandes déliniti" 

ves n'avaient porté que sur la cession de la totalité, et non su" 

la cession de quelques parcelles seulement; mais il n'était un 

impossible d'admettre que le jury se fùtécarté des limites d 

débat, et sa déclaration laissait, à cet égard, beaucoup de duu 
tes. 

» Toutefois, la Cour de Iteris , en rapprochant les uns des 

autres tous les élétnens du procès, a pensé qu 'il eu résultait 

que le jury avait entendu appliquer l'indemnité à la totalité 

élu terrain du sieur Renault, et le pourvoi dirigé contre sou 

arrêt pour violation de l'autorité de te chose jugée et des 

principes en matière de contrat judiciaire, a été rejeté sur 

les conclusions conformes de M. 1 avocat-général Laplaiue-
Barris. » 

(M. Duplan, rapporteur; plaidans, M cs Paul Fabre et Mb-

reau. Affaire Renault contre la compagnie du chemin de fer 

de Paris à Versailles (rive gauche). 

sorte qu'elle ait pu refuser de recevoir des conclusions nou-

velles présentées dans le' délai fixé pour entendre le minis-
tère public. (Art. 87.) 

II. Dans une cause où se débattent les intérêts de l'Etat plai-

dant, contre une commune, le ministère public a pu faire va-

loir les moyens de l'Etat, sans qu'on soit fondé à soutenir 

qu'en un tel cas les droits de la commune n'ont point été dé-

fendus, et qu'il a ainsi été contrevenu à l'art. 85 du Code de 

procédure. 11 suffit que le ministère public, après avoir dé 1-

veloppé les moyens de l'Etat, dont il est le delènseiir né obli-

ge, ait donné ses conclusions sur l'ensemble de l'affaire, pour 

pie le vécu de l'article 83 ait été rempli à l'ég'rd de la com-

mune. Cet article n'exige, dans les causes intéressant les 

ominuiics, que la communication au ministère public, qui 

este libre et indépendant pour conclure dans le sens qui 

ni parait le plus conforme à te loi. 
III. La question do savoir si des biens revendiqués par l'E-

tat ont. une origine domaniale, doit se décider par l'interpréta-

tion des titres produits, et cette interprétation échappe à te 

censure de la Cour. 

Ainsi jugé au rapport de M. le, & n 'ciller Baveux, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avo^at-général Delangle ; plai-

dant, M" Fabre. — Pourvoide la commune deLabasbde contre 

la commune de Roquefère. (Audience du 8 novembre 1815.) 

SOUSCRIPTION A UN OUVRAGE DE UmiAIRIE. — CONVENTION SYNAL-

LACMATIQUE. — NULLITÉ. — EXÉCUTION. — RATIFICATION. 

ï. Une convention synallagmalique relative à la vente par 

souscription do l'Histoire des ordres monastiques en France, 

entre un libraire et un particulier non commen aut, n'est point 

un acte de commerce dont la constatation puisse se faire 

conformément à l'article 109 du Code de commerce. Elle est 

soumise, quant à sa forme, aux règles du droit commun, et 

conséqu'emment elle doit être faite en autant d'originaux qu'il 

y a de parties contractantes, lorsqu'elle a été rédigée par acte 

sous seing privé. (Art. 1525 du Code civil.) 

II. la nullité d'une telle convention, pour inobservation do 

l'article 1525, peut sans do ilcse couvrir par l'exécution ; mais 

a été jugé qu'on ne pouvait, dans l'espèce, considérer comme 

acte d'exécution, la réception des livraisons de la part du sous-

cripteur, parce que le prix de te souscription, seul objet de la 

contestation, n'avait jamais cessé d'être en discussion entre les 

parties. 

III. Si les parties contractantes ne sont pas d'accord sur le 

montant d'un prix de souscription, le Tribunal peut, sans 

excès de pouvoir, fixer lui-même ce prix au-dessous de celui 

énoncé dans l'acte, s'il est établi que le souscripteur avait été 

amené par dol et par fraude à consentir à ce même prix. 

Ainsi jugéau rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. (Juge-

ment en dernier ressort du Tribunal d'Angei s, maintenu. — 

Jollivet c. Lasne. —■ Plaidant, M° Ledru Rollm. — Audience 

du 8 novembre 1845). 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidcn c tle M. Boycr. ) 
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rxrRIH'IUATION TOUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — INTERPRÉ-

TATION. 

Lors delà révision qui eut lieu en 1 8 il do te loi d'Expro-

priation pour cause d'utilité publique, M. Pascalis avait pro-

posé un article additionnel, dont lo but était d'imposer au ma-

gistr u-directeur le devoir d'indiquer sommairement par écrit 

au jury les questions qui lui paraissaient résulter de l'instruc-

tion. Cet article l'ut rejeté, et l'on resta dès lors sous l'empire 

do la loi de 1855, et de la jurisprudence, qui sans défendre, 

à cet égard, l'intorvenliou officieuse du magistrat, n'admet-

tent pas cepciidautquccette intervention puisse être obligatoire 

ni officielle 
Ce, résultai est regrettable, et la pratique ne se charge que 

COUR ROYALE DE PARIS ( l re chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 14 novembre. 

M. DUDON, ANCIEN MINISTRE D'ÉTAT. — M. CAPEl'ICUE, HOMME
 6E 

#, LETTRES. DROITS DE L'HISTORIEN. — ACTION CIVILE EN DOM-

MAGES-INTÉRÊTS. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazelle des Tribunaux 

du 4 décembre 1842, du débat élevé entre M. Capefigue, au-

teur de VHisloire de la Restauration et des causes qui ont ame-

né la chute de la branche aînée des Bourbons, imprimée et pu-

bliée en \ 832 et 1855, en 10 volumes, sous le pseudonyme) d'L'/i 

homme d'Etat. M. Dudon avait relevé dans cet ouvrage plu-

sieurs passages qu'il considérait comme outrageans pour lui 

et il demandait nne condamnation solidaire en 50,000 francs 

de dommages-intérêts contre l'auteur et MM. Dufcy et Lenor-

mand, ses éditeurs, ladite somme applicable aux hôpitaux des 

départemens de l 'Ain et de la Loire-Inférieure, dont il avait 

été député. Ces passages étaient les suivans : 

« Tonri V, page 155 : 

« Une commission mixte avait été nommée; elle était sous 

la présidence de M. Dudon, conseiller d'Etat. L'objet de sa 

mission était de préciser te quotité de chaque réclamation. 

» Page 154, même volume : 

« Tout concourait à rendre la transaction épineuse. Il ne 

s'agissait pas d'intérêts du gouvernement, 'mais de réclama-

tions individuelles. La conduite de M. Dudon parut à M. de 

Richelieu au moins équivoque; il lui ôta te présidence de te 

commission mixte. » 

» Au tome VU, page 128 : 

« Puis, venait .M. Dudon, avec ses malheureux souvenirs 

d'administration... Il arrivait à la Chambre tout colère con-

tre M. le duc de Richelieu qui l'avait frappé d'une dostitution 

à la suite des liquidations étrangères. » 

« Au tome 8, p. 2(il : 
« J'intervertis l'ordre des temps pour parler de co débat, 

» qui se prolongea loin dans la session. On no s'explique pas 

» l'acharnement que mit M. Dudon à poursuivre M. de Cons-

» tant. Cela lui valut des mots très durs et très spirituels de 

» son adversaire, qui rappela des souvenirs amers du Coii-

» seil-d'Etal et des liquidations étrangères. M. Dudon répon-

» dit avec embarras : il fut ainsi puni d'avoir soulevé une 

difficulté inutile. » 

Sur cette demande, le Tribunal de première instance a 

rendu ,1e 1 er décembre 1842, un jugement que nous avons rap-

porté dans te Gazelle des Tribunaux du 4 décembre, qui a 

débouté lo baron Dudon de sa demande, M. Capefigue de ses 

conclusions en dommages et intérêts, et condamne le baron 

Dudon aux dépens, dont distraction aux avoués qui l'ont re-

quise-, etc. 

M. Dudon a interjeté appel ; mais, au lieu du débat vif et 

animé qui s'était produit a l'audience du tribunal, l'appelapt 

a, par l'organe de M e Deroulèdes, son avoué, fait présenter de 

simples conclusions motivées, dont ce dernier a donné lec-

ture. Au cours do cette lecture, M. le premier président a re-

marqué les- expressions suivantes : « Attendu que, par des 

« mot'fs dont on craindrait de rechercl er la cause, le Triba-

« bunal a écarté le passage déféré à sou examen, etc. , » — 

« Que signifient ces expressions? a dit M. le premier président ; 

« elles sont desj e^tteuscs pojr le Tribunal; comme avoué, 

« vous n'avez pas voulu signer ces conclusions, et vous av.z 

« bien l'ait. » 
M0 Déroute'](» : Ces conclusions ont été rédigées par M. Du-

don, lui-même, et je me borne à en donner connaissance à la 

Cour pour sa défense. 
Après cette lecture, M. Capfigue, assis à te barre, est adniis 

à présenter quelques explications. 

» Je suis porteur, dit-il, de l'ordonnance qui a révoqué M. 

Dudon, et c est la meilleure justification de mon assertion ; 

j 'aurais pu dire même que, dans l'espace de trois^ mois, M. Du-

don a été trois fois destitué, d'abord comme président de la 

commission mixte, où il a été remplacé par M. Mounier ; en-

suite comme membre de cette commission; enfin comme 

membre du Conseil d'Etat, où il passa du service ordinaireau 

service extraordinaire. Je n'ai fait que rapporter un simple 

fait imputable au duc de Richelieu, cet homme d'un caractère 

si élevé et si national, à qui nous devons te conservation de 

l'Alsace et de la Lorraine, que sur leur carte provisoire do dé-

limitation les alliés avaient déjà comprises sous le nom de 

Gcrmania; c'est une précieuse carte que celle-là, et avec 

grande raison la famille de M. de Richelieu la conserve com-

me Un monument de sa renommée. 
» On incrimine les expressions dont je me suis servi, eu 

disant que « la conduite de M. Dudon parut au moins équi-

voque à M. de Richelieu. » Je n'ai pas dit que ce lut à la 

Franco, mais à M. de Richelieu seulement que cettè conduite 

sembla équivoque; en tout cas, la preuve de la justesse de 

mon assjrtion serait la révocation elle-même. Mais je ne mais 

pas aux expressions, et j'ai offert de les supprimer; je n ai 

pas dûcéelerà la demandede M. Dudon, qui voulait une sorte 

de rétractation solennelle. 
» J'ai dit, en parlant de la discussion élevée sur l'admission 

à la Chambre de M. Benjamin Constant, que M. Dudon avait 

répondu avec embarras aux explications données par cet ho-

norable député. Le procès-verbal de la séance justifie ce que 

j 'ai établi à cet égard. M. Dudon avait cru devoir demander 

nettement à M. Benjamin Constant s'il n'aurait pas trempe 

dans certains marchés qui ont flétri l'époque du directoire > 

« Je demeure étonné, répliqua M. Constant, d'une semblable 

interpellation; ceux qui me connaissent diront si je pu s ara 

comparé à ces hommes qui ont excité la réprobation tics m -

nistres mêmes qui les avaient institués." Lorsque j ai a _ 

que M. Dudon avait été embarrassé, il eût pu me savoir gra 
de ce que je n'avais pas reproduit les terribles accusation» , 

dont avait retenti te tribune dans cette circonstance. 
» Enfin, si j'ai peint M. Dudon comme animé d'une vivcco-

ell'ct c'est toujours 
1ère contre M. de Richelieu, c'est qu en 
avec ce sentiment d'animation que s'exprime M. Dudon roi; 

les donataires du Moute-Napoleonc, contre les noirs, ou M 

la droit d'aînosse. F.h bien ! peut-on s'étonner qu !> en 1$ 
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Audience du 21 septembre. 

iTIO .N DE FAUX ES ÉCRITURE PRIVÉE CONTRE UN ISST1TU-
ACCOS* 1 ■ , 

TEUR. 

s
 j

e
 mois de juillet 1842, une dénonciation signée 

o
.'0i toli fui dirigée centre le sieur Antoine-Geoffroy 

nrtoff percepteur du canton de Ste-Lucie-de-Levie. Par 

ite'de cette dénonciation, ia gestion de cecomptablc fut 
sU les ordres de M. lo receveur-général, soumise à une 

1^.jiieation extraordinaire, et bien que le résultat en fût 

1 vorable au siciir Ortoli, elle eut pourtant pour effet de 

f ire prononcer son changement de résidence. Cette dénon-

'ation avait été dictée beaucoup moins pour signaler les 

fuites dont on accusait le sieur Ortoli, que pour satisfaire 

,
 rcss

enliment que Dono-Ortoli avait conçu contre lui, 

depuis le meurtre qu'un cousin du percepteur avait com-

mB sur le petit-fils de Dono-Ortoli. Dono-Ortoli n'avait 

Ls craint dédire publiquement que c'était la plume de 

1 instituteur Quilichini, son gendre, qui avait été la cause 

du changement du percepteur. 

En janvier 1843, une seconde dénonciation fut adressée 

à M. le procureur-général contre le percepteur Ortoli. Cette 

pièce était signée des initiales J.-M. Poli. Elle conte-

nait les imputations les plus graves contre le percepteur 

Ortoli, que l'on représentait comme indigne de ra confian-

ce publique et de celle de l'administration, comme ayant 

des relations avec les fameux bandits Giaeomoni et Sainte-

Lucie, dont il aurait été le conseiller intime, et enfin com-

me ayant trompé la surveillance du fonctionnaire qui avait 

été chargé de l'inspection de sa caisse. Cette pièce fut, par 

ordre de M. le procureur-général, présentée àu sieur Jac-

ques-Marie Poli, le chef du parti contraire aux. bandits 

Ciacomoni et Ste-Lucie -, mais elle fut complètement dé-

niée par lui. 
f) ! graves soupçons s'élevèrent contre l'instituteur Qui-

lichini; une première vérification fut ordonnée, et les ex-

perts, à l'unanimité, reconnurent, en comparant la pièce 

incriminée avec d'autres pièces de comparaison écrites par 

l'instituteur Quilichini, que la même main qui avait écrit 

los pièces de comparaison avait aussi écrit la dénonciation 

arguée de faux. 

L'instituteur Quiliehni persistant dans ses dénégations ; 

la chambre des mises en accusation ordonna une seconde 

vérification, qui eut le même résultat que la première. En 

conséquence, Roche-François Quilichini, instituteur à 01-

micica, fut renvoyé devant la Cour d'assises, comme cou-

pable d'avoir commis un faux en écriture privée. 

Aux débats, l'accusé Quilichini a présenté lui-même sa 

défense ; il a combattu, dans une discussion habilement 

raisonnée, le double rapport descxpcrls. 

M" Giordani, son défenseur, après s'être attaché à dé-

montrer que le fait qui était reproché à son client ne cons-

tituait pas un crime de faux, ayant les caractères voulus 

pour ce genre de crime, a demandé l'acquittement à ; l'ac-

cusé, en se fondant sur ce que l'expertise d'écriture étant 

un art conjectural, le jury ne pouvait, dans le doute, pro-

noncer un verdict de condamnation. 11 a fait valoir en fa-

veur de l'accusé qu'il était ancien élève de l'Ecole normale 

d'Ajaccio, ses longs et honorables aerviee»tkns la carrière 

de l'enseignement public, et la médaille qu'il a obtenue 

pour récompense de son zèle et de son dévoûment pour 

l'instruction de la jeunesse. 

M. le président ayant posé la question subsidiaire de dé-

lit de calomnie, le jury a répondu négativement sur la 

question de faux qui lui était soumise, et affirmativement, 

à la simple majorité, sur la question de délit do ealomnjo. 

La Cour a condamné l'instituteur Quilichini à un mois 

de prison et 50 fr. d'amende, minimum de la peine. 

riliers collatéraux ont formé devant le Tribunal civil de la 

Seine une demande en revendication de la succession Ba-

zotiin. Les enfaus Bazouin ont opposé un déclinatoire, et 

demandé le renvoi devant le Tribunal d'Angers. 

M 1 Dtipin, avocat des enl'ans Bazouin, a développé ce 

déclinatoire en faisant connaître tous les faits desquels il 

résultait que, conformément à l'article 103 du Code civil, 

M. Bazouin avait joint à sa déclaration de changement de 

domicile lo l'ait d'une habitation réelle dans la maison de 

campagne de Montplaisir, près d'Angers, appartenant à 

M. Augustin Giraud, membre de la Chambre des députés, 

et par lui louée à ce dernier. 

M° Liouvillc, au nom des héritiers Bazouin, a fait re-

marquer que le déclinatoire avait une grande portée ; qu'il 

avait pour but de fortifier une adoption faite contrairement 

à la loi, et d'assurer dans les mains de ceux qui l'oppo-

saient une fortune de plusieurs- millions. 

« C'est en 1827, dit M' Liouville, que M. le comte de 

Fenoyl, maréchal-des-logis des gardes-du-corps, voulut 

épouser une des filles de M. Bazouin; mais il y mit pour 

condition qu'elle serait adoptée. Or, à cette époque, la 

Cour royale de Paris, qui dep'"> " '-ban^é do jurisprudence, 

était contraire à l'adoption des enfans naturels^ Du moins, 

îTy avait deux arrêts, l'un pour, et l'autre contre. La Cour 

royale d'Angers, qui depuis a changé de jurisprudence, 

leur était au contraire favorable. M. Bazouin avait de plus 

des amis dévoués à Angers. Les questions de moralité 

sont pour beaucoup en ces matières. La publicité des rela-

tions de M. Bazouin avec une actrice célèbre pouvait lui 

nuire à Paris. Ces raisons déterminèrent M. Bazouin à s'a-

dresser à la Cour royale d'Angers. C'est pour cela qu'il fit 

ses déclarations de changement de domicile. »M" Liouville 

a soutenu que Fadopliori avait eu lieu contrairement aux 

disi)osUioi]gjh33_ariiin;og 353 et suivans, devant je^jaaftisj-

Irais d'uiTdTmaicilefhlîlL et que M-Bazouin n'avait, jamais. 
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cessé de résider à Paris, où il est llecédé ; qu'ainsi le Tri-

"bunal de la Seine était seul compétent. 

Le Tribunal 1" chambre), présidé par M. Durantin, a 

jugé, sur les conclusions conformes deM. l'avocat du Roi 

de Charencey , que M. Bazouin avait suivi les prescrip-

tions des articles 103 et 104," en joignant à sa déclaration 
ïïëchangement de domicile le fait d'une habitation_j£ejd_o 

PARSS , 14 NOVEMBRE. 

Diverses ordonnances du Roi prorogent les chambres 

Saint-

S'aint-

Jemporaires des Tribunaux de première instance elt 

Lo, de Sainl-Cirons, Suint-Gaudens, Bourgouin 
Marcelhn et Besançon. 

- ENTÉRINEMENT DE LETTRES DE NOBLESSE. — La Cour 
royale (L" chambre) a entériné des lettres-patentes du 31 

octobre dernier, contenant collation du titre héréditaire de 

baron en faveur de M. François-Alexandre S'éfllièfe 

re du conseil-général des manufactures. M. Seitf^ 

mem-

pré-

patentc's
 a

 ^
 le serment

 P
resc

rit par les lettres-

rfc~M iEGÏ*ot,s * — RÉINTÉGRATION SUR LA LISTE. — Le nom 
in, , 1>enis-Léon de St-Germain, maire de Chévilliers, 

Loir"
 ri

^ur i^,1istc ,Rectorale du département d'Eure-et-

°yen s'est pourvu directement devant la Cour, pour 
obtenir 

11 
de M 

aAngOTs, et il a fait droit au déclinatoire proposé par 

les enfans Bazouin en se déclarant incompétent. 

— VOLS. — BANDE GAUTHIER. — Dans ses audiences 

d'hier et d'aujourd'hui, la Cour d'assises a continué do 

s'occuper des nombreux vols dont Gautier est le prin-

cipal révélateur. La catégorie qui figure sur les bancs se 

compose de neuf accusés, dont cinq ont déjà comparu ces 

jours derniers. Ces accusés sont: Gauthier, Bonnet dit La 

pierre, Chenet, Naret dit Pierson, la fille Eugénie Michel 

Les autres déclarent se nommer : Bellemain, imprimeur, 

âgé de trente-trois ans ; Dupuis, brocanteur, quarante 

trois ans ; Brousse, marchand de meubles, soixante-six 

ans ; la femme Houdebine, vingt-cinq ans. 
Onze vols ou tentatives de vols commis à l'aide de faus-

ses clés, dans le courant du mois de novembre 1842, leur 

sont imputés. Les détails de cette affaire, en tout sembla 

bles aux précédentes, n'offrent aucun intérêt. 

L'accusation, -soutenue par M, l'avocat-général Jallon 

a été combattue par MM" Dussaux, Pomet, Delahaye, de 

Barbeziène, Cardon de Sandrans,Boisset, Aynié, Ad. Roux, 

Guyot et Juge. 
Après deux heures de délibération, le jury a rendu un 

verdict affirmatif à l'égard de tous les accusés , à l'excep-

tion de la femme Houdebine et de Dupuis, qui comparais-

saient pour la première fois aux assises, et qui ont été ac-

quittés. Des circonstances atténuantes ont été reconnues 

en faveur de Gauthier, Brousse, et de la fille Michel. 

Gauthier a été condamné à cinq ans de réclusion sans 

exposition, Bonnet à vingt-un ans de travaux forcés, Na-

ret àsept ans, BJlcmàin à six ans, Chenet à huit ans de la 

même peine; Brousse à quatre ans de prison; la fille Mi-

chel à trois ans de prison. Ces peines se coi fondent avec 

celles précédemment prononcées. 

La dernière fraction de cette bande nombreuse doit 

comparaître demain. 

— Une cause entre parties, qui avait ému depuis long-

temps le monde médical, avait amené à l'audience une 

grande quantité de médecins, et particulièrement de ceux 

qui prennent part à la presse médicale. Dès l'ouverture de 

l'audience, jusqu'à 6 heures du soir, toutes les places dis-

ponibles à la 6e chambre ont été occupées par une foule 

empressée et distinguée. Lés débats qui y ont eu lieu, et 

qui n'ont été que les préludes d'autres débats ultérieurs, 

ne peuvent, au reste, avoir place dans nos colonnes. M. Ju-

tri's Guérin, docteur en médecine, directeur d'un institut 

orthopédique au château delà Muette, adonné assignation 

en diffamation contre les docteurs Ileuroz, éditeur du jour-

ni! Y Expérience, Vidal de Cassis, éditeur des Annales de 

chirurgie, et M. Malgaigne, éditeur du Journal de chirur-

gie- . 
Après l'interrogatoire des prévenus, M" Crémicux prend 

la parole et développe la plainte. 

. Après soa plaidoyer, M. le docteur Malgaigne donne des 

exp 1 i ca lions personnelles . 

Le Tribunal remet ia cause à demain deux heures. 

■ BLESSURES PAR IMPRUDENCE.— Le 1" septembre der-

nier , le conducteur Fontanet débouchait do la rue Dau-

pbine à l'entrée du Pont-Neuf, conduisant au grand trot 

de ses chevaux la voiture qui fait le service de Limours à 

Paris. Un vieillard de quatre-vingts ans, le sieur Rollet, 

I traversait en ce moment la chaussée; soit qu'il n'entendît 

! pas les cris répétés de : Gare! gare ! proférés par le co-

J cher, toit que ses forces affaiblies ne lui permissent pas 

I une prompte retraite, toujours est-il que le sieur Rollet 

fut atteint par les chevaux, renversé par eux, et reçut ainsi 

des blessures assez graves. Un militaire du 17e léger vint 

relever le vieillard, tout meurtri de sa chute, et perdant 

son sahg par les plaies nombreuses qui sillonnaient son 

corps. Pendant qu'on lui prodiguait, chez un marchand de 

sj!J'ai corrigé le moutard, et je dis que j'ai 

président : Vous avez très mal fait, au contraire 

Nous niions entendre les témoins, vous répondrez ensuite. 

Le sieur Boursier , fruitier: J'étais dans ma boutique, oc-

cupé à servir lo monde, quand j'entends crier chez le 

voisin Gallimard. « Ecoute donc, que je dis à ma femme, 

ça beugle comme Auguste quand j'y fiche sa trempée. — 

C'est vrai, que me répond ma femme; va donc voir. » Je 

sor3, j'approche de la boutique du voisin, et je le vois qui 

tenait nol' fieu sous le bras, et qui était en train de lui 

administrer de grandissimes claques sur son envers. Je 

veux l'en empêcher, mais il me flanque un grand coup de 

pied, et continue à battre le fieu. 11 geignait, c't'en-

fant, il geignait que c'était à fendre les murailles... 

Za. aurait fait pleurer un saumon... Quand il a eu bien 

ni , i! a mis Auguste par terre , et lui a allongé 

par dessus le marché un coup de soulier au même lieu, 

en lui disant : « Tiens '. méchant môme, mets' ça dans ta 

poche... » Le fieu a été plus de huit jours sans pouvoir 

s'asseoir ; il fallait à chaque instant le fricotionner avec 

de l'eau-dc-vie camphrée... Je demande 100 francs de 

dommage. 
Le prévenu : A mon tour, papa. Je commence... Voyez-

vous : je suis orphelin depuis l'âge de trois mois 
Le plaignant : Ça prouve que vous n'avez ni père ni 

mère... C'est du propre. 

Le prévenu : Mon père a été tué à Waterloo... 

Le plaignant : 11 en avait le droit. 

M. le président : N'interrompez pas, ou. l'on vous fer. 

sortir.de l'audience. 
Le prévenu : Alors, comme je n'avais pas de parens et 

que ma nourrice ne voulait pas me donner son lait poure 

rien, on me mit aux Enfans-Trouvés... C'est permis, mais 

c'est peu flatteur... Quand on a été aux Enfans-Trouvés, 

on a l'air d'un enfant trouvé, n'est-il pas vrai ? Et comme 

j'étais pas un enfant trouvé, c'était vexant 

M. le président : Tout cela n'a aucun rapport avec le 

délit dont'vous êtes inculpé. 

Le prévenu : Vous allez voir que si... Pour lors, les ga 

mins du quartier, qui savent ça, m'appellent enfant trouvé 

quand ils veulent m" humilier, et je m'étais promis de cor-

riger le premier qui me tomberait sous la main... ça s' 

rencontré èlre le petit du fruitier, et j'en suis bien ais 

n'y a rien de mauvais et de rageur comme ce petit rouget 

là." Pour lors, le jour de la chose, j'étais en train de prépa-

rer un fer pour remettre à la patte d'un cheval , quand ' 

vois ce gamin-là qui arrive avec une allumette pour lui met 

trelefeu à.la queue. « Attends, que je lui dis, tu vas me 

payer ça.» Alors il se sauve en me faisant des grimaces 

et en m'appelant enfant sans père, enfant trouvé... Oh" 

alors j'ai couru après, je l'ai empoigné et je lui en ai flan 

qué que ça a dû le chatouiller pas mal comme ça. 

est 
se 

Messieurs, que le brigand Le plaignant ■ Vous voyez, 

se vante de son crime. 
Le prévenu : Comment se porte-t-il, monsieur votr 

fils? Bien des choses de ma part. 

Le Tribunal, attendu qu'il y a eu provocation de la par 

de Boursier fils, condamne Gallimard à seize francs d'à 

monde seulement ; et attendu que Boursier père ne pro-

duit aucune preuve à l'appui de sa demande en dommages-

intérêts, dit qu'il n'y a lieu de lui en accorder. 

Boursier père : C'est égal, qu'il vienne maintenant me 

demander crédit de quatre sous de fromage! 

— ESCROQUERIE. — CERTIFICATS DE VIE. — La veuve Ra-

beau était traduite aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel (7 e chambre), comme prévenue d'escroquerie au 

préjudice de la demoiselle Thiers, sexagénaire aveugle et 

pensionnaire des Quinze-Vingts. La veuve Rabeau s'était 

procuré à la mairie de son arrondissement, et sous le nom 

de la demoiselle Thiers, un certificat de vie à l'aide duquel 

elle avait touché sa pension. A cette occasion, M. l'avocat 

du Roi Meynard de Franc et M. le président Pition J. i oui 

signalé l'abus qui s'était établi dans plusieurs mairies, et 

par suite desquels des certificats de vie étaient délivrés au 

nom de tiers absens et sans exiger la représentation d'uuo 

procuration. 

La veuve Rabeau a été condamnée à trois mois do prison. 

— CONSTRUCTION EN SAILLIE.— DÉFAUT D'ÉCLAIRAGE. — 

DEUX INVALIDES EN DÉFAUT. — Das agens de police, dans 

une ronde de nuit, remarquèrent que les lanternes placées 

devantmn bâtiment eu construction, rue Geoffroy-Lange-

vin, étaient éteintes ou n'avaient pas été allumées. Au pied 

du poteau, reposaient du sommeil des braves, deux inva-

lides. Procès-verbal de l'absence de tout luminaire fut 

dressé par les agens, et un jugeme nt par défaut, du Tri-

bunal de simple police, condamna le sieur Jacquemart, en-

trepreneur de bâtimens, à trois jours de prison et à l'a-

mend<\ Celui-ci a interjeté appel devant la 8
E chambre. 

M" Grévy, son avocat, a plaidé que l'article 471 du Co-

de pénal avait été appliqué à tort, puisqu'il ne punit que 

çous de la première seront consacrées « a 1 organ sat on 

administrative et aux clablissemens publics, » au pre-

mier rang desquels figurent « le departemen , la com-

mune; les établissants de bienfaisance et d'instruction 

publique. » 

ETRANGER. 

— COLONIES ANGLAISES (Sierra-Leone ). — TRAITE DES 

NOIRS . —Deux bricks do guerre anglais ont amené dans 

port le navire brésilien la Confidencia, et un autre bâ-

timent de la même nation, l'Esperanza. En latsant la vi-

site à bord de ces vaisseaux, on y a trouvé des fers, des 

entraves, et tout l'attirail nécessaire pour enchaîner de 

nalheureux esclaves. 

— TURQUIE (Conslantinople), le 25 octobre. — Le sul-

tan vient de rindre un fiiman qui a produit la plus vive 

satisfaction parmi les chrétiens domiciliés à Constantino-

ple. Par ce fiiman, Sa Ilaulesse a créé dans ( elle capitale 

un Tribunal composé de chrétiens, et spécialement char-

gé de juger les contestations qui s'élèveraient entre les ra-

jahs chrétiens de Conslantinople, en toulc matière civile, 

y compris celles entre époux ; mais seulement dans le cas 

où toutes les parties du procès appartiendraient à une 

confession quelconque du christianisme. 

Le Grand-Seigneur a déjà nommé le président du nou-

veau Tribunal; c'est M.Vogoridès, prince de Samos. 

— ALEP , le 13 octobre. — Le pacha actuel de notre pro-

vince, homme faible, indolent et avare au suprême degré, 

tolère avec un phiegme vraiment oriental tous les crimes 

et délits, de sorte quemaintenant les choses en sont venues 

au point que les habitans sont mallraités, assassinés et vo-

lés en plein jour, non-seulcrnent dans les rues, mais jus-

que dans leur maison. 

Il y a peu de jours, six Turcs, armés de bâtons, en-

trèrent, vers neuf heures du matin, dans la maison d'un 

honorable négociant français, M. Besoing, qui en ce mo-

ment s'y trouvait seul avec un domestique ; et après avoir 

garrotté celui-ci, cesTurcs maltraitèrent M. Besoing si vio-

lemment, qu'il fut obligé de s'aliter. 

Le consul de France à Alep en porta plainte au pacha ; 

mais ce fonctionnaire se borna â lui faire la réponse sui-

vante : « Je connais l'individu dont vous me' parlez, c'est 

un mauvais sujet ; il a mérité son sort ; et c'est seulement 

par égard pour vous, monsieur le consul , que je ne l'ai 

pas fait punir exemplairement. » 

Une quinzaine de jours auparavant, quelques Turcs 

avaient, de leur autorité privée, arrêté dans la rue deux 

changeurs juifs, sujets toscans, et leur avaient fait don-

ner sur-le-champ une bastonnade si forte, que leur vie 

en fut compromise, Lo consul de Toscane, M. Edouard de 

Picciolti, n'ayant pu obtenir du pacha satisfaction de cette 

insulte itite à ses compatriotes, a adressé sa réclamation 

directement au sultan. 

L-v bruit court que le pacha d'Alep sera prochainement 

remplacé par celui de Damas; mais cette nouvelle a fait 

peu d'impression, car ce dernier est un homme du même 

caractère qnele pacha actuel d'Alep. 

Ce soir, à l'Odéon , les Moyens dangereux ci Henri III 
composent un spectacle des plus remarquables. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mercredi , Mme Roland. Ce 
grand succès sera escorté par Arnal , si comique -dans Mme 

Barbe-Bleue ; on commencera par l'Article 'JGO. 

La librairie L. Curmer publie les plus magnifiques livres 
pour les Etrennes de 184-4. La MARINE- est destinée aux gens 
du monde et à la jeunesse. M. E. Pacini , dans un texte net 
et élégant, accompagné de ravissantes gravures, a expliqué 
tout ce qui tient aux choses de la mer. L'ÉTÉ A PARIS est le 
livre élégant de cette année; c'est le miroir de la société pa-
risienne tenu par une main sûre. MM. J. Janin et E. Lami 
ont fait de cette publication une œuvre charmante. Les BEAUX-

AE;S > dent le premier volume est complet, ont réalisé et dé-
passé toutes les espérances qu'ils avaient fait concevoir. 

s,a"l aucune 
réparation de cette Omissiot) ; SI. le préfet ne fai-

■ opposition sur ce, point, la Cour, au rapport 

•e conseiller Didelot, et conformément aux conclu-
ions de M " 
téei I avocat-général Nouguicr, a ordonné la réin-
"Bia .iou du non, de M. de St-Germain. 
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EUR. — AUDIENCE DES CRIÉES.— 

demaûîr ~ ^our 1-°ya 'e cst fréquemment saisie de 
des vei t'S a, uil -ue renvoi devant les notaires de la localité 

neurs A ti Ds imtnuuh!es appartenant à des mi-

avis "i'
 JOilr;J ' 1,u i devant la Cour on s'appuyait d'un 

vente ! C°' dc farnille I30" 1' obtonir lc re,lvoi de la 

Par M panl 1111 "«taire. Cette demande était combattue 

°bser » a '^cat"8éiiéral Nouguicr. Ce magistrat faisait 

ces
 s

 Ner (1'J '' importait d'investir l'audience des criées de 

grande HT Vl' ntes ' toutes les fois qu'il n'y avait pas une 
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, il n'y avait point économie 

notamment chez les notaires ruraux, qui perce-

nieme quelquefois des honoraires exagérés. 
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vins voisin, les premiers secours qu'exigeait son état, les 

sergens de ville de service prirent le nom du maître, le 

numéro de la voiture, et dressèrent leur procès-verbal. 

Traduit à raison de ces faits devant la 8' chambre, pré-

sidée par M. Jourdain, le conducteur Fontanet a allégué 

pour sa défense qu'il lui avait été impossible d'arrêter tout 

court ses chevaux lancés au trot. Il avait, disait-il, en ou-

tre, suffisamment averti le piéton. par les cris répétés de 

gare, et s'efforçait ainsi de repousser la prévention d'a-

voir fait des blessures par imprudence. 

Néanmoins, lc Tribunal, sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat du Roi Amédée Roussel, et malgré les ef-

forts de M' Sully de Leyris, a condamné Fontanet à quinze 

jours de prison "et cinquante francs d'amende. 

Le sieur BufTay, propriétaire de la voiture, cité comme 

civilement responsable, a été condamné solidairement aux 

dépens. 

— Un grand gaillard de vingt-huit ans, dont la barbe 

épaisse disparaît sous la couche noirâtre dont la fumée a 

bronzé sa figure , est traduit devant la police correction-

nelle sous une prévention de voies de fait. Malgré le froid 

qui commence à se faire sentir, il est vêtu d'un pantalon 

de toile, et une grosse chemise brune lui tient lieu de 

veste. U porte devant lui un large tablier de cuir. Il dé 

clarc se nommer Jean Gallimard et exercer la profession de 

maréchal ferrant. 
31. le président : Vous êtes prévenu de voies de fait en-

vers le jeune Boursier, âgé do quatorze arts. 

ceux qui n'ont point éclairé. M. Jacquemart fournit des 

lanternes , et deux invalides pour les entretenir • il n'y 

avait donc ni faute, ni négligence à reprocher à son client. 

Le Tribunal a confirmé le jugement, en supprimant tou-

tefois l'emprisonnement. 

Cette condamnation, quelque légère qu'elle soit, doit 

servir d'avertissement aux entrepreneurs qui négligent • 

trop souvent lesrèglemcas pris dans l'intérêt de la sûreté 

publique. 

—■ VOL PAR UN COMMIS. — M"" s Dumas et Germain, 

marchandes de nouveautés, demeurant rue des Fossés -

Montmartre, 5, s'apercevaient depuis longtemps qu'un 

déficit considérable existait tant dans leur caisse quo dans 

leurs marchandises. Malgré toute leur surveillance, toutes 

leurs recherches, elles ne savaient à qui attribuer ce dé-

ficit. Enfin elles se décidèrent à réviser leur inventaire dc 

1842, et à confronter, les livres que tenait chez elles, de- ' 

puis trois ans, un jeune commis nommé J... Lo résultat 

de ces investigations fut que ce jeune homme avait com-

mis de nombreuses infidélités, et que lui seul élait cou-

pable des détournemeus opérés dans la maison. Elles 

portèrent aussitôt une plainte, et un mandat d'arrêt fut 

lancé contre J... 

Mais lorsque le commissaire de police chargé de l'exé-

cution se présenta au domicile du jeune commis, celui-ci 

en avait disparu. Lc commissaire allait se retirer, lors-

qu'un de ses agens remarqua à la porte de la maison un 

cabriolet dans lequel une femme faisait placer une caisse 

fort lourde, à juger par la peine que le cocher et un 

commissionnaire avaient à la soulever. Le cabriolet fut 

suivi, et il arriva bientôt à l'embarcadère du chemin de 

fer d'Orléans, où J... était là qui l'attendait impatiemment. 

Ce jeune homme fut immédiatement arrêté, et l'on envoya, 

la caisse sàisie à la préfecture de police, comme pièce de 

conviction. Lc prévenu a été mis à la disposition de l'au-

torité judiciaire. Il a fait l'aveu complet des faits qui lui 

sont reprochés. 

— M. le garde-des-sceaux , ministre des cultes , vient 

de décider que le Traité général du Droit administratif, 

de M. G. Dufour, avocat à la Cour de cassation, ouvrage 

dont nous avons rendu un compte favorable , serait placé 

dans la bibliothèque de l'administration des cultes. 

i— M. Alfred -Blanche, avocat, secrétaire du conseil su-

périeur des établissemens généraux dc bienfaisance, au 

ministère de l'intérieur, ouvrira, au mois de décembre 

prochain, rue Jacob, 58, un cours particulier de Droit ad-

ministratif, I ,o cours doit comprendre deux années. Les !,• 

Si les lois, qui ont pour objet le maintien de l'ordre social, 
doivent tenir compte de la manière dont se forment et se dis-
tribuent les richesses, il est impossible d'admettre que ceux 
qui veulent faire une étude approfondie et raisonnée de la 
législation puissent se passer des connaissances économiques 
sans lesquelles ils ne pourraient jamais embrasser l'ensemble 
de la science et en. mesurer toute ia hauteur. Ne voir dans les 
lois qu'un texte qui doit s'expliquer plus ou moins logique-
ment par le rapprochement des autres textes , peut être lo 
frit d'un légiste habile; mais cela ne suffit pas pour mériter 
le nom do jurisconsulte. Des qualités d'un ordre plus relevé 
le distinguent , et parmi elles figure au premier rang l'apti-
tude à expliquer et éclairer les lois en les rapprochant des 
nécessités sociales, démontrées par l'économie politique. Les 
lois manqueraient leur but et seraient impuissantes pour faire 
le bien et pour empêcher le mal , si elles ne prenaient pas 
leur point d'appui dans les principes économiques sur les-
quels reposé la société qu'elles régissent. Cela établi, on ne 
saurait trop appeler l'attention des lecteurs sur les publica-

i lions du libraire Guillaumin , lesquelles ont presque toutes 
I l'économie politique pour objet, et se recommandent tant par 
f leur exécution matérielleque par le choix des auteurs. On peut 
{ citer notamment le Journal des Economistes, dont la 5» an-
i née vient de commencer; puis le Cours et le Traité, de L -B. 

I SAY ; les Recherches sur la richesse des nations, par ADAM 

i SSITII , édition revue et annotée par M. BLANQUI ; les Econo-
| mi s tes financiers du dix-huitième siècle : les OEuvres de Tur-
j gol, qui vont bientôt paraître, et qui font partie, ainsi que les 

ouvrages précédons, d -t la belle Collection des principaux éco 

nomisles. Viiuiucnt ensuite VHistoire de Véconomie nolilinn-economie politique 
par M. Pi .Axyui et par M. VILLENEUVE BARGEMONT ; les ouvra-
ges de M. L. REYBAUD, H. SAY, BÛCHEZ , etc. ; le Dictionnaire 
du Commerce rt des Marchandises, une des plus importantes 
et des plus utiles publications de notre époque; le Traité des 
faillites, de M. RENOUARD , etc., etc. 

MMivsaivn» , £3«i*ux.-Arts , ffltasUque. 

UJIisloir? des E'jlises de Paris, illustrée de vingt gravures 
sur acier, publiée sous la direction de M. l'abbé Pascal mem-
bre correspondant du comité des arts et inonumens près le 
ministère de l'instruction publique, est un des livres les plus 
instructifs et, les plus importons qui aient paru depuis plu-
sieurs années. Outre le mérite archéologique, ce livra so rat-

tache intimement à l'histoire dc France, et contient une foule 
de documens qui en font un ouvrage essentiel dans toute 
ionne bibliothèque. (Voir aux Annonces.) 

—Les oeuvres de Hollin occupent toujours la première place 
dans toutes les bibliothèques des hommes amis des sciences 
parce qu'elles offrent à elles seules un cours comolet d'his-
toire des temps anciens. A ce titre, également , elles restent 
le livre de l'instruction et de la famille , parce qu'elles peu-
vent être livrées en toute confiance à tous les à<'es. 

Ou ne peut que lèlicitar A. Martinoii d'avoir entrepris une 
édi 'ion populaire des Œuvres de ce guide de la jeunesse, de 
cet ami de tous les âges. 

On appelle l'attention des lectrices sur l'immense réduction 
que viennent de subir les cxcellens pianos droits de la fabri-
que de M. Henri lier/,. Ces pianos, de formes élégantes, con-
struits avec solidité, cl qui résument tous les perfcct'iomie-
mens que l'on a introduits dans la confection depuis nuelques 
années, soniîvendus avec garantie et sans remise, 700 francs 
(Voir aux Annonces.) 

On commence à comprendre en France l'importance de Pu 
tihte des associations mutuelles sur la vie. Est-il rien en effet 

de plus digne d'attention que ces élablissemeus fondés dn.s 

la vue du bien-être et d , la prospérité des citoyens , veiHant 
avec une religieuse hdéhtéi la conservation de la l'ortuna 
privée, cl portant partout des espérances , des consolations 
des secours abondai? Lçs
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Mets économies et paient un petit intérêt. LA. PRÉVOYANCE , 

place du- Louvre, 22, à Paris, fondée depuis VINGT-TROIS 

ANS, est le complément des caisses d'épargne, et donne à 

toutes les économies le degré d'importance cpie l'on désire , 

soit pour dots, capital d'ôtablisseinens, ou pensions de retrai-

te. Les sommes s'accroissent par la capitalisation des inté-

rêts, les extinctions et les déchéances. Les capitaux sont ré-

partis aux ayans-droit six mois après l'expiration de chaque 

association. — Les placeniens se font par versemens uniques 

ou par annuités.— Plus de VINGT MILLIONS versés au comp-

tant (indépendamment des versemens par annuités) ont déjà 

été convertis en rentes sur l'Etat. 

LA PREVOYANCE a déjà opéré dix -sept répartitions , qui 

ont donné 10, 15, 20, 25 et 50 p. 100 par an chvjiénélices. 

Les garanties dc l'établissement sont complètes : fWm-e«u-

tionnement progressif de 25,000 francs de rente répond dc la 

gestion des directeurs; 2° des commissaires spéciaux du gou-

vernement surveillent les opérations; 5° des états de situa-

tion sont adressés au ministère du commerce, au préfet de la 

Seine, à la chambre de commerce , au greffe du Tribunal de 

commerce; 4° un conseil permanent et composé de souscrip-

teurs nommés en assemblée générale, veille à l'exécution des 

statuts. — Intervention du ministre des finances dans les ré-
partitions. 

t LA PRÉVOYANCE est représentée dans presque tous les 
'chefs-lieux d'arrondissement. 

— Cercle de linguistique et de littérature européennes et 

orientales, quai Voltaire, 13. — M. Vimercati ouvrira un cours 

d'études et de lectures sur Dante, le samedi 18 novembre k 

trois heures. Dans le même établissement, M. D'Ault-IJumes-

nil fera un cours dc littérature espagnole , M V. Letellier un 

cours de langue et de littérature turques, M. Cavero l'histoire 
littéraire du drame espagnol. 

*Sp#ietaelea «SH 15 novembre, 
OPÉRA . — Don Sébastien de Portugal. 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 
OPÉKA-COMIQUE. — Le Déserteur. 
ITALIENS. — 

ODEON. —; Les Moyens dangereux, Henri III. 

VAUDEVILLE. — Mme Roland, Mme Barbe-Rle 

VARIÉTÉS. — Roquelincttc, Jacquot, la Vendet 

GYMNASE. — Les Incompris, Jacquart, Jean U 

PVIAIS-ROYAL .- Brelan, Richelieu. Paris, un SrJîj , 

PORTE-ST-MARTIN .— Le Royaume, Ruy-Blas.
 anda|

e-
GAITÉ. — Lucio, la Grâce de Dieu. 

AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — Don Quichotte et Sanct 

ue. 

etta. 

enoir. 
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I*. ©URUEIS, 49, rue Richelieu, au premier, et chez tous les Xiibraircs de France e* de l'Etranger. 

C09IPJL.ET. 

Argenaux. — IV» ̂ res — Equipages. — 

Pat liions, — Navigation. — Atterra 
ffem.— C «mbata. 

PAR M. EUG. PAGINÏ, 
Officier de la Marine royale. 

ILLUSTRÉE F AH M. MOREl-FATIO . 

L'ouvrage complet : 15 FRANCS. 

PREMIER VOLUME COMPLET. 

LES UX-ARTS 
PUBLICATION ILLUSTREE DES ARTS ET DE LA LITTERATURE, 

CENT-QUATRE GRAVURES D'APRÈS LES PREMIERS PEINTRES MODERNES. 

Cinq cents gravures sur bois dans le texte ; le texte par les sommités littéraires. 

COMPLET. 

L'ETE 
JÊL PARIS.» 
PAR M. JULES JANIN, 

ILLUSTRÉ PAR M, E, LAML 
VINGT FRANCS l'ouvrage.terminé et complet. 

Prix 
PARIS. 

5 Mois 7 fr. 

6 Mois 13 

1 An 24 

SATAN On s abonne à Paris, 
36 , DÉPARTEMENTS. JMk ■ »• !■ RUE NEUVE - YIVIKVNF. 

3 Mois 8 fr. #%A «#% A A AVI A V Office Industriel. 

6 Moi3 iA Paraît lot; .loiJio pt lpr. llimanrriPd Les Lettres
 doivent être affranchies, et 

1 An 28
 UldlL 1K> U

™
b Cl 1W>

 tllUldlIOilt!).
 toute demand<

. d'abonnement accompagnée 

— 4 'fr. en sus pour l'étranger. — C'ittQMiètnC A.***tée» d'un Mandat sur Paris. 

LES ABONNÉS D'UN AN REÇOIVENT GRATUITEMENT DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAIRE DU 12 NOVEMBRE. — Les cigares à 25 centimos — 16 000 pipes en un jour. — Responsabilité de la Régie. 
— SATAN et son Dénonciateur. — La Société entre deux Journaux. — Raccommodement de M. de Genoude. et de M. 

Berner. — Nouvelle Candidature. — Révolution dans la Presse. — Le Constitutionnel à 50 fr. — [Nouvelle doublure 
du Messager. — La Presse, nouvelle opposition sous le Commandement de M. de Lamartine. — Un Journal vendu 
par esraniotige. — L'Etat et la Nation, Mariage da raison. — Don Sébastien, avant le lever du rideau: les deux 
quatrièmes actes impo 'Sibles.— La Préface de Ma lame Roland. —Réponse de SATAN à Mme Ancelot. — Mémoires 
anecdotiques. — Rossini et un illustre Inconnu. — Le Maréchal au régime des fournitures. — M. de Girardin, les Con-
naissances utiles et les Electeurs municipaux. — Le nouveau lord Byron. . . par les Jambes . — La Promesse de l'Actrice. 
— M. Auber, Censeur d-s mœurs.—Le Savant indigeste.—Guerre civile des Flûtes et des Clarinettes à l'Opéra.—M.Ca-
véet la Fornarina.— La nouvelle Russie et le plus fécond de nos Romanciers. — Le Marquis du Crépuscule, poète 
régence sans couleur locale. — L'Univers et l'hôtel de 600,000 fr. — Noble émulation de M. Veuillot. — M. le baron 
Romieu, le gai Pelletan et la flamme de l'Opéra. — Le Publiciste et le Cachemire de 1,000 fr.|— Tromperie morale. 
— • Coups de Griffes, etc. 

Nouvelle souscription chez F. MAHTINON, libraire, rue du Coq-Saint-Honorè, 4, A Paris, 

Et chez tous les libraires des départemenls et de l'étranger 

AUX OEUVRES COMPLÈTES DE 

A PARIS, chez 
MARTINET, éditeur, rue Saint-Germain-des-Prés, n, 

CURMER, rue Richelieu, n. 49 ; 

DEBURE, rue des Battoirs-Saint-André-des-Arts, n. 19. 

15: 

PRIX DE LA 

LIVRAISON, A 

PARIS, 25 CENT ROLLIN. 
PRIX DE LA 

LIVRAISON, 

FRANCO PAR LA 

POSTE, 35 C. 

7 forts vol. grand in-8 à deux colonnes, avec 90 planches W cartes; ces OEuvres sont divisées en trois parties, savoir: 
HISTOIRE ANCIENNE, 3 v.,43 plan c.—HISTOIRE ROMAINE, 3 v.,46 plane—TRAITÉ DES ÉTUDES, 1 v. avec le por-
trait de Rollin. —On est libre de souscrire soit à l'une de ces parties, soit à deux, soit aux trois réunies. — Il paraît au 
moins deux livraisons par semaine, le mercredi une liv. de X Histoire Romaine, le samedi une liv. de l'Histoire An-
cienne, k partir du samedi 12 août 1843. Chaque volume sera publié en 45 livraisons. 

On peut encore se procurer des exemplaires complets de la 1" édition, chez MM. FIRMIN DIDOT, FRÈRES, impr.-
libr. de l'Institut, rue Jacob, 56; à la direction du MUSÉE DES FAMILLES , rue Gaillon, 4, et chez M. MARTINON. 

POÎW paraître au commencement de la nouvelle année. 

1I0RIIL DI Ll MBLISSI DE FILME 1 1811, 
Recueilli et rédigé par un comité, publié par M. A>E MllIiEVIllJE, référendaire au sceau de France, etc., ect. 

Prix : 15 fr. pour les Souscripteurs ; pour les non-Souscripteurs, 20 fr-

Sur la demande d'un grand nombre de personnes auxquelles il nous est impossible de répondre séparémeni, les notices 
seront reçues jusqu'au 20 décembre, délai de rigueur. L'insertion de ces notices est gratuite, car cette publication est une 
affaire de corps, et point une spéculation. Il n'y a pas même obligation de souscrire au volume. 

Adresser frano de port les communications à M. DE MILEEVILLE , rue Saint-Honoré, 274, qui fera tenir aussi franc-) la 
circulaire et un spécimen de l'ouvrage aux familles nobles qui ne les auraient point encore reçus. 

MAISON HENRI HF.R.Z, FACTEUR DE PIANOS DU ROI. 

PIANOS DROITS 
6 octaves 3[4, 3 cordes et 2 pédales, nouveau modèle. 

PRIX NET ET SANS AUCUNE REMISE; 700 FRANCS 
VEîtfXI) ET IiOCATIOM BU PIAIVOS D'OCCASION, 

Manufacture, 38, rue de la Victoire. — Dépôt, 10, boulevard des Italiens, ' 

LES EGLISES DE PARIS 
UN|FORT£VOLUME GRAND IN-8», ILLUSTRÉ DE 20 GRAVURES SUR ACIER. 

Représentant le portail de Notre-Dame, l'intérieur dc Saint-Élienne-du-Mont, la nef de Sainl-Eusta-

che, le chœur de Nolre-Dame-de-Lorelle, la colonnade de la Madeleine, la tour Saint-Jacques-la Boucherie, 

le dôme des Invalides, la façade de Saint-Merry, etc., etc. 

Avec 20 Notices sur les principales églises de Paris, publiées sous la direction de M. l'abbé PASCAL, 

membre correspondant du Comité historique des arts et monumens, près le ministère de l'instruction pu-

blique. — Prix du volume illustré : DIX FRANCS pour Paris ; — DOUZE FRANCS pour les départemens. 
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FABRIQUE DE CADEES BORES. — NCADRIMXNT. 

VEKTEETIO £ AT 

□i ic 

i ^PAU LES l'BKMIIvIÎH ARTISTES 

J,'É€O.LE MODERNE. 

Prix jiav Mois 2. 6.10 f et,m des& 

I.cs Amaloiii's do province sont priés 

\ (I011110T un rcponAr.nt À Paris. 

IBS 

fâ-ALEEiE S 'USE" 
l' LACE l)Ii I 3! O L' r« '. 

! FRERES 

MAUX DE S£NTS 

EAU ET POUDRE DE JACKSON 
Pour parfumer l'haleine, blanchir les

 dml 
et préserver de la carie, 3 fr. — Poudra H.» 

tifrice, 2 fr. — Rue J.-J.- Rousseau 21 

■ijaA|p Xfjd 'noi«5 ep "px 

■Q« I V 8 S «P l»"iq»3 »p seinpneat M 

OOI iuaS.1» Ha «p| «pj 

SIROP M TliABLIT 
au TOLU , approuvé pour guérir les rhumes 
toux rebelles, calarrlics, phlhisio pulmonai' 
re, et toutes lesirrilations de poitrine et d'es 
tomac, 2 fr. 25 c., 6 pour 12 fr. — A la nhar 
macie.rue J.-J.-Rousseau, 21. 

ISSERTIOSS :i FR, 25 C, LA LIGSE. 

Seules autorisées contre ïa Gonstipatioi. , los> Vents, la Bile et les Glaires., — Phermade Colbert, passage* Coïfeert. 

TO 

PASTiLLva SUSSE , pour l'aquarelle à 20 c. et au dessus. 
VÉRITABLES COULEURS ANGLAISES NEUWMA.NN , à 1 fr. la tablette et au-

dessus. 

NOUVELLES COULEURS A L'HUILE , broyées à la mécanique, à 10 centimes la 
vessie et au-dessus. 

Assortiment de PINCEAUX, BROSSES, BOITES DE COULEUR à l'huile et à l'a-
quarelle, et de tous les articles pour le dessin et le modelage. 

Nécessaires de mathématiques, Boites de pastel. 
Mannequins d'homme et de femme, à 450 francs; loaation par mois, 10 fr. 

Tous ces articles font cotés prix de fabrique. Remise pour le commerce. 

«ic I"»Î8s <c« tl'ilspergcs i-liezi 

¥sf k "nVCfTkTV pkarm - brev., rue Caurnartin, i, à Paris. Le rapport de MM. 
«| Vf l\l \J 1% Lodibertet Martin Solon à l'Académie royale de Médecine a 
constaté que ce sirop, fait par JOHNSON, est efficace dans tes affections nerveuses (Asthmes, 
Palpitations), dans les irritations des organes respiratoires iUhumes, Toux, Catarrhes); sa 
vertu bienfaisante sur les organes urinaires est notoire. 

ÏATPK11. breveté, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
EN CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et. cravaches oléopbanes. 

A Paris, chez B. DUSiLLlON, éditeur, rue Lamtte, 40, au premier. 

Dlctionaire usuel et portatif «le la lan sue fran-

çaise, nouvelle édition revue et corrigée par l'Auteur. Conte-

nant, d'après l'Académie, la définition et l'orthographe des 

mots, les principes et les difficultés de la langue française ; pré-

cédé d'un Nouvel Abrégé de Grammaire par M. AIVRAY, ins-

pecteur de l'Université, ancien proviseur du collège royal 

Henri IV. Un gros volume in-32. Prix : 1 fr. 25 c, et franco 
sous bandes, par la poste, 1 fr. 50 c. 

Le nom de l'auteur de ce Dictionnaire, nom si universellement connu et si es-
time, nous dispense de faire l'éloge de cet ouvrage; mais nous ne pouvons nous 
dispenser de dire que c'est le seul dictionnaire à mettre enire les mains des jeu-
nes gens, car ses définitions sont telles qu'il ne peut jamais les induire en erreur 
Nous dirons encore que M. Auvray a, dans son Dictionnaire, rectifié plus de 
douze cents erreurs graves qui se trouvaient dans les abrégés publiés avant le 

CANNES A PARAPLUIE 
SANS MANCHES, LES SEULS SE FERMANT SUR LA CANNE. 

Nouveau système breveté, chez SUSSE frères, place de la Bourse, 31, à Paris. 

La grosseur moyenne dos Cannes est du diamètre d'une pièce de 1 franc. Klles serven 
d'elui et de manche au parapluie ■. par ce moyen, on n'a toujours q.i'un seul ol>jci|en main. 
- Celte invention a l'agréable avantage, pour les temps incertains, de n'avoir à porter 
qu'une très jolie canne A la place d'un embarrassant parepluie. 

NETTO Y AGEnsGANTS a i (fia PAIRE 
isrevet a invention. FJU XA BAPOHINB. Ordonnance du ROI. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, sans lei 
mouiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chei 
DUVIGN AU, pharm», 60, r. Richelieu. Dépôtsen province et chez les parfumeur!. 

Atljuiliratioita en juxtire. 

Etude de M« PANTIN, avoué à Paris, 
rue de la Vrilliére, 2 . 

Vente sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instan-
ce de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 

En deux lots qui ne pourront êlre réunis, 

1° D'UNE MAISON, 
avec terrain d'une contenance superficielle 
de 159 mètres carrés, sis à lielieville, près 
paris, rue de Paris, 72, 

2° d'un terrain 
sis à Belleville, rue du Parc-St-Fargeau, de 
la tonterance superficielle de 6 ares 83 cen-
tiares. 

L'adjudication aura lieu le 13 décembre 
1843. 

Mises à prix : 
l«r lot. 6,000 fr. 
2« lot. 3 ,000 

■ S'adresser pour les renseignemens : 
i" A M e Pantin, avoué poursuivant ; 
2° à M 0 Crandjean, avoué présent à la 

vente, rue des Fossés St-Germain-l'Auxer-
rois, 2» ; 

Et pour voir la propriété, au concierge de 
la maison, rue de Paris, 68. ("18) 

ISif Etude de M» PETTIT, avoué, rue 
Montmartre, 137. 

Vente en l'audience des criées du Tribuoal 
civil de première instance de la Seine, uno 
heure de relevée, 

Dune MAISON 
en construction et dépendances, sises a Pa-
ris, rue Bichat, 18, à l'angle de la rue Cor-
beau, faubourg du Temple. 

Mise à prix, 30,000 fr. 
L'adjudication aura lieu lc mercredi 22 no-

vembre 1813; main-levée et désistement de 
l'action résolutoire qui grevaient cetto mai-
son ont été donnés par l'ancien vendeur. 

S'adresser, 1<> audit M* Pettit; 2" à S" Moi-
sard, rue Neuve St-Augustin, 43; 

Et sut les lieux pour voir la maison. 

C««) 
Bgg"*F.tudede M« GAI LARD, avoué à Paris, 

rue du Faubourg-Poissonnière, 7. 

Vente sur licitation, après baisse de mise 
S prix, entre majeurs et mineurs, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre 
mière instance de la Seine, séant au Palais 
d;-Juslice à Paris, local et issue de l'audien-
ce ordinaire de la preoiière chambre dudit 
Tribunal, une heure de relevée, 

En un seul lot, 
DU 

DROIT AU 
et à la jouissance emphytéotique pour 70 

années, qui ont commencé à courir du 4 

avril is3i', 
DU 

iKmrché E*«s>i»s<'our$ 
situé à Paris, rue Ménilmo: [an(; aETcclé a la 
vente des comestibles, et a la concession et 
jOillsrtnM de i.eos mètres 7o centimètres de 
terrain, sur lequel a été établi ledit marché. 

L'adjudication aura lieu le samedi 2 dé-
cembre 1813. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
t°AM e Galtard, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 7 ; 

s» A M« Cuédon, avoué présent à la vente, 
boulevard Poissonnière, 23 ; 

ï° Au greffe des criées du Tribunal de la 
Seine, au l'alais-de-Juslice à Paris; 

Et enfin, pourvoir les lieux, au gardien 
du marché. (1746) 

ttiSf™ Elude de M* GLANDAZ, avoué a Paris 
rue Nve-des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, séant au Palais-de-Jus-
tice à Paris, 

Le jeudi 23 novembre 1843, deux heures 
de relevée, de la 

JYue propriété 
d'une MAISON située à Paris, rue Lepelle-
tier, 3, d'une contenance superficielle de 
329 mètres. 

Produit approximatif, 10,000 fr. 
Mise i prix, 60 ,000 fr. 
L'usufruitière est née le 17 mars 1789. 

S'odrssser pour les renseignemens : 
1» A M' Clandaz, avoué à Paris, rue Nve-

ces-PelUs Chsmps, 87 ; 

2» A M" Estieune, avoué à Paris, rue Ste-
Anne, 34 ; 

3° A M' Lefébure de St-Maur , avoué i 
Paris, rue Nve-St-Eustache, 45. (17 J8) 

tt*T~ Etude de M«BERTHIER, avoué à Pa-
ris, rue Gaillon, 11. 

Baisse de mise à prix. 
Adjudication, le mercredi 22 novembre 

1613 eu l'audience el-s criées du Tribunal 
civil de la Seine, séant au Palais de-Justice À 
Paris, local et issue de la première chambre, 
une heure de relevée. 

En six lots 

propre à bâtir sis à Paris, rue Fontaine-St-
Ceorges, a droite en allant i la barrière 
Blauclio. 

Mises à prix : 
t«r loi, 301 rn. 251 m., 16,000 fr. 
2= loi, 4Î3 m. 60 0, 13,700 fr. 
3« lot, 498 m. 32 C, 14,(00 fr. 
i' loi, 504 m. 642 m., 14,600 fr. 
6c lot, MO m. 45 C , 13 ,900 fr. 
6' lot, 229 m. 40 C, 5,000 fr. 
Nota. — Aux termes du jugement de baisse 

de mise à prix, les frais de pavage de la rue 
Neuve Fontaine-Saint Georges qui s'élevaient 
â 1 3 ,000 ïr., ue sont plus à la charge des ad-
judicataires les cinq derniers lots. 

S'adresser pour les renseignemens : 
t° A M e Iterihier, avoue poursuivant, à 

Paris, rue Gaillon. il. 
•i» A M' Fissot, l'un des commissaires des 

créanciers Clochez, rue Vivienne, 7. (1159) 

Sociétés cciiitniM'rcînlea* 

Elude de M« Martin LFH0Y , avocat agréé 
tue Traînée St Eustache, 17. 

1,'une sentence arb lrale, rendus par MM. 
Claveiy. Jouve et Terré, arlvires-juges, le 
31 octobre 1813, dûment enregistrée et revê-
tue de l'ordonnance d'exequateur de M. le 
président du Tribunal de commerce de la 
Seine, aussi cnrcgislréc. Entre: 

1» M. Pierre-Christophe QUINEGAGNE , 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Saint-
Pierrc-Amelot, 16. 

2° M. Pierre-Joseph JOBERT, aussi pro 
priélaire, demeurant à Paris, rue Tratnée-
St Eustache, 17. 

3» Et M. Jean lîoyer . fabricant de vermi-
celle, demeurant à la Villette, rue de la Cha-
pelle, 1 2. 

Il appert: 
Que la BOi iclé en nom collectif, formée cr -

tre les susnommés pour l'exploitation d'une 
fabrique de vermicelle, macaroni, pâtes,e(c. 
et pour la vente de fécules, amidon, semou-
les et autres articles, qui se rattachent au 
commerce de vermicelle, sous la raison . so-
ciale BOYER el C, dont le siège a été fixé à 
la fabrique, rue de la Chapelle, 12 , à la Vil-
lette, laque Ue société était formée pour dix-
huit années, qui avaient commencé A cou-
rir le I7sepiembre 1842 et devaient finir le 
17 septembre 1860. 

Ainsi qu'il résulte de l'acte de société fait 
triple entre les mêmes parties, le 17 septem-
bre 1842, enregistré et publié , a été déclaré 
dissoute, à partir du 31 octobre 1843: que M. 
Fauquet, demeurant à Paris, rue de la Mon-
naie, 1 9, a été nommé liquidateur, avec tous 
les pouvoirs que comporte cette qualité. 

 (1362) 

D'un acte sous signaturesprivées, fait dou-
ble à Paris, le 4 novembre :843, enregistré 
le 10 du même mois, entre M. Jean liaptiste 
GUILLEMETEAU, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 137. 

Et M. Philippe- Richard RAISIN, demeu-
rant à Paris, rue Laffiite, 43. 

Il appert : 
Que la société qui existait entre les sus-

nommés, sous la raison sociale GUILLEME-
TEAU et RAISIN, pour l'exploitation d'une 
maison de nouveautés, a Paris, rue Mont-
martre, 1 37, est dissoute d'un commun ac-
cordé partir du I" novembre 1843. 

M. GUILLEMETEAU esi seul chargé de la 
liquidation de ladite société. (1360) 

D'un jugemeni arbitral reudu à Paris le 16 
août 1841, par MM. Caulhion el Girard, avo-
cats, arbitres-juges, entre le sieur Auguste 
Maximin MARECHAL, héritier bénéficiaire de 
feu Paul MARECHAL, son oncle>, en son vi-
vant, marchand de vin, domicilié à Paris, rue 
Mandar, lo, et le sieur Hippolyte BOUCHE-
RON, ancien marchand de vins, demeurant 
à Paris, rue Pierre- Lescol, 17; ledit juge-
ment déposé au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine, le 19 août dernier, enre-
gistré et rendu exécutoire par ordonnance 
de M le président, en date du 19 dudit mois 
d'aoïH, aussi enregistré. 

Appert que la société do fait qui a existé 
entre les sieurs. Paul MAKF.CIIAI . et Hippo-
lyte BOUCHERON, pour l'exploitation d'un 
fond» de commerce de vins, rue Mandar, 10, 
a été déclarée dissoute à partir du 16 janvier 
1840-, et que M. Eli» PETIT, demeurant à Pa-
ris, rue Basse du-Rempart, 36, a été uommé 
liquidate ur de ladite société. 

Pour extrait conforme, 

r.Aimir.H. (1363) 

rue du Faubourg-St-Denis, 89, 

Et un commanditaire dénomme audit acte, 
Une société en commandite pour l'exploi-

tation, à Paris, d'une, maison do commerce 
eu gros el demi-gros de porcelaines blan-
ches et décorées, pour une durée de cinq 
ans et doux môis. du 1" novembre 1813. 

Le siège est à Paris, rue du Faubourg-St-

nens, 89. . ,,,,„„ 
La raifon soc'alecst Augustin GAILLARD, 

sans autre indication. 
La société sera administrée par M. Augus-

tin Gaillard, q-ù sera seul gérant responsa-
ble. 

U ne pourra intervenir d'autres comman-
ditaires que celui dénommé audit acte, ou 

ses héritiers et ayans-cause. 
Aucune différence ne devant exister entre 

la s ! gnature sociale et la signature person-
nelle du gérant, ce dernier devra faire toutes 
les affaires personnelles su comptant, et 
sans prendre aucun engagement par écrit. 

M. Gaillard a apporté en société son tonus 
de commerce de marchand de porcelaines 
en gros, ensemble l'achalandage, les ustensi-
ses el marchandises ; le tout s'élevant â la 

somme de 12,000 fr. .. .. A 

Le commanditaire a apporte A Uire de 
commandite 25 ,000 fr. (3312) 

Suivant acte passé devant M" Aumonl 
Thiéville et son collèmin, i olaires A Paris, lo 
7 rovernbre 1843, enregistré. 

II a été formé eniro H. Louis Augustin 
GAILLARD, négociant, demeurant A Paris, 

D'un acte sous seings privés , en date de 
Paris du 7 novembre 1843, enregistré A Pa-
ris le 8 novembre par Texier, qui a perçu 
pour lesdroils 5 fr. 50 c. 

11 appert : que la société formée, entre M 
Philippe-intoine BASTARD, marchand de 
vins en gros, demeurant A Paris rue de la 
Cerisaie, 31, et M. Désiré BLOT , marchand 
de vins en gros , demeurant A Paris, rue 
Neuve-Ste-Catberine, 3; parade sous seings 
privés, en date A Paris du H janvier ) 841 , 
enreg slré,' ayant pour objet l'exploitationdu 
commerce de marchand de vins en gros, 
sous la raison sociale BLOT et BASTARD , est 
dissoute, A partir du 15 novembre courant. 

La liquidation sera faite en commun. 

Pour extrait: 
E. MOREAU , avoué. (i36t) 

Tribunal lie cwnmwfei 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 13 NOVEMBRE 1843, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MÉTÉRIÉ, tailleur, rue dc la Bi-
bliothèque, 23, nomme H. Beau juge-com-
missaire, et M. HeHet, rue Sa nie-Avoie, 2, 
syndic provisoire (N» 1170 du gr.); 

Du sieur BOUCHER, serrurier, rue Geof-
froy Langevin, 6, nomme M. Lamaille juge-
commissaire, et M. Saivres, rue MioheH» 
Comte, 23, syndic provisoiro (N» 4171 du 

gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

L
ommerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la compagnie d'assurances dile le Dra-
gon. place de la Bourse, 8, le 21 novembre A 

! 9 heures ; N » 4154 du gr.); 

i Du sieur SAL1V, entrep. do menuiserie, 

faub. Montmartre, 70, le 20 novembre A 2 
heures (N° 4150 du gr.); 

Des sieurs QUESNEY et VINCENT, négo-
cians, rue des Bourdonnais, 21 , le 20 novem-
bre A 2 heures (N»4151 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des eréan-

ciers présumis que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'étreconvoqués pour Rassemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROLLAND, gravalier, rue des 
Amandiers-Popincourt, 8, le 21 novembre A 
12 heures (.H« 4086 du gr.); 

Du sieur METEYER, tenant hôtel garni' 
ruedeJouy, 17, le 20 novembre A 2 heures 
(No 4027 du gr.); 

Du sieur DIEPPEDALLE fils, grainetier, 
rue Coquillière, 40, le 20 novembre A 2 

heures No 4096 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MAURIN, imprimeur-lithographe, 
r.ue Vaugirard, 72, le 20 novembre A a heu-
res (N« 4013 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur THURË, md de vins-trai 
tour A La villette, sont invités A se rendre, 
le 21 novembre A 1 heure palais du Tri-
bunal dc commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément A l'art. 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli ( N* 3383 du 

gr.). 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
des sieurs HUETTE et LEFÈVRE, marchand 
de sangsues, rue St-Martin, HO , sont invités 
A se rendre, le 21 novembre A 10 h. précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour , en exécution 
de l'article 53ti de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis lant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdils syndics (,N° 
30i8 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces ju-

gemens, chaque créancier rentre dans l'exer-

cice de ses droits contre le failli. 

Le 30 août : nelhorme, boucher, rue des 
Fourreurs, 3. - Durand, blanchisseur de 
laines à Boulogne, —boulé. *gent de rem-
placemens militaires, rue Montmartre, 46. 

— bennery, md de meubles, plaee Saint-
Germain l'Auxerrois. — Duchesne, tapis-
sier, rue de la Sourdiêrc, 27. — belooz, 
entrep. de menuiserie, rue de la Fidélité, 
17. — Godin-et femme, mds à la toilette A 

Belleville. — Lennebacb, ancien tailleur, 
rue de Rivoli. — Lar gaudière, enirep. de 
maçonnerie, rue de Tiévise, i0. — Leroy, 
teinturier, rue Chanoinessc, 22. — Levy 
cadet, négociant, rue de Vendôme, 25. — 

bame Mistraille, mde de vins, rue de Long-
champs, 2. — Motte, épicier, rue des Ma-
thurins-Saint-lacques, 24. - Masson et 
femme, rue Sainl-Honoré, u 3. — Tiallier, 
md de vins-logeur, avenue de la Porte-
Maillot, 15. 

Le 14 septembre : Colson, cloutier, rue Mo-
lard, 6, au Gros Caillou. 

Le 3 octobre : Brelonnel, md de vins traiteur 
au camp d'Ivry. — Fournier, tenant hôlel 
garni, rue du Rempart-St-IIonoré, 5. 

Le isoclobre : Lardet, anc. md de vins en 
gros, A Bercy. 

Le H octobre : Guy, distillateur, rue La-
fayette, 2. — Lemarchand, md ee vins, 
passage de Tivoli, 16. — Murattt, typo-
graphe, rue de ia Harpe, 58' — Veuve Re-
my, anc. brasseuse, rue St-bominique- St-
Germain. — Rué, boucher à Montmarlre. 

Le 20 octobre : Cousin, négociant, rue Quin-
cempoix, 60.— Parrot, md de nouveautés, 
rue Sl-Denis, 45. 

Le 31 octobre : Brodesolle, fab. du rouge 
végétal A Montmartre. Moiton. limona-
dier, rue de Valois, 8. — Trit, négociant, 
rue des Marais-dn-Temple, 14. 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 15 NOVEMBRE. 

NEUF HEURES : Patey, corroyeor, vérif. 
ONZE HEURES : buronssoy, épicier, id. — 

Groisy, boulanger, synd. — Gagnage ainé, 
épicier, conc. — Pétiement, coiffeur, id. — 
Taffoireau, relieur, clôt. — Roger, md 
d'e6tampes, redd. de comptes. 

MIDI : Peigue, confiseur, id. — Bidaut, tail-
leur, synd. 

UNE HEURE 1 (2 : bauvillier, md de graisse, 
id. — Courlial fils ainé, négociant, synd. 
prov. - Bardy, menuisier, vérif. — Ri-
gaut, entrep. de maçonnerie, id. — Fau-
connier, plumassier id. 

TROIS HEURES : Frickainé et C*, imprimeurs, 
id. — Jué, fab. de gants, id. — Mainguet 
jeune, voilurier, conc. 

DE FAVENCOURT, propriétaire, rue .Mon-
taigne, 18, Fouret avoué. 

Le 9 novembre : bemande en séparation de 
biens par la dam» Louise-Françoise .VC!i-
VOJSIN conlre M. Jean-Baplis'c-Kdme 
TANNIiVEAU, maître maçon A Passv |H*i 
Paris, rue de la Glacière, 5, Roué Cuérin 
avoué. 

Le 7 novembre .-.Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Marie Marguerite 
BRETIL1.E et Louis-Etienne BROCHET, 
marchand plâtrier, demeurant A Mont-
martre chaussée de Clignancourl, 57, Mou-
linneut avoué. 

MSéeéa et Inhumation*. 

bu 12 novembre 1843. 
M. Lefort, 85 ans, quai Hilly, 1. -- M. Le-

lourneur, 89 ans, rue d'Angouléme, 31.-
M. Morelle, 44 ans, rue Basse-du-Reropart, 
44, Mme Mirof, so ans, rue Montmartre, 
136. — M. Estienne, 48 ans, rue St-Germain-
l'Auxerrois, 45. — Mme Michel, 21 ans, rue 
Coquillière, 49. — M. Joyeux, 28 ans, rue 
des Fossés-du-Tebople, 34. — Mme Lundrj, 
82 ans, rue des Billeltes, 6. - M. Dclboille, 
79 ans, rue Lenoir, 18. — Mme Fouquier, 
63 ans, rue du Bac, 34. - Mme Mesnage, 38 

ans, rue Vieille Noire Dame, 3. — M. l iou-

ville. 82 ans, rue Copeau, 19. 

BOURSE bU 14 NOVEMBRE. 

gogttarKtiong «le Corps 

et de Biens. 

Le 9 novembre : bemande en séparation de 
biens par la dame Marguerite-AnastaBi» 
HCROIX conlre M. le taron Napoléon 
Jul's Victor CUYARbET, rue Coquenard, 
5 bis, Ad. Louveau avoué. 

Le 10 novembre : bemande en séparation de 
biens par la dame Loui.sc-Caroline-S'donie 
DBLIBLE contre M. Léon Xavier BOR1L 

1"C. pl. bt. pl. bas 

5 0|o eompt.. 121 50 121 M 121 45 

—Fin courant 121 55 121 60 121 55 
3 cio compt.. 81 SO 81 90 81 85 
—Fin courant 81 90 81 95 81 Si-

Naples compl. 108 60 108 60 lQt 60 
— Fin courant — - - — 

PRIMES 

5 010 

3 0|0 

Napl. 

Fin prochain. 

121 10 

122 25 

d "-C. 

.■n so 
Cl 60 

81 90 
il 95 

108 60 

fr. c. 

d. 1 • 
d. » f 
J, 1 •• 
d. » 50 

i. i » 

d. » i» 

REroRTS Du compt. a fin de m. D'un mois 

5 0[0.. » 10 » a » * N n » - - " 
S 010.. » 5 » >» « » w 20 > 
Napl s » » M » M M B ' » * * * * 

4 1|2 010 
4 010 
B. du T. 
Banque....... 3305 

Rentes de la V — 

Oblig. d' 

103 75 

1415 

4 Canaux 1270 — 

— jouiss 140 — 

Can. Bourg. 
— jouiss 

|St Germ.. 
Emprunt. 
- 1842... 

Vers. dr.. 
- Oblig . 

— Gauche 
Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 
—rescript 
M'ilhouse 

e 

785 -

1212 50 

295 — 

103 75 

730 -

566 25 

712 50 

186 25 

Caisse hyp.. 7" 

-Oblig -
caiss.Laffiite — 
- Dito — 
Maberly — 
Cr. Combe.. — 
- Oblig — 
Zincv.Mont. 4275 

lomain 
B. active 
- diff... 
— pass . 
Anc. diff. 
50 [ol831 

— 1840.. 
- 1842.. 

3 «lo.... . 

Banque.-
™ i— 1841.. 

Piémont 
Portugal.... -~ 
Haïti «» 
Autriche (L) 3>* 

104 1|2 

30 -

104 M' 

106 l| J 

1215 — 

SS 

BRETON, 

Enregistré a Paris, le 

m$u «a frana dix Mntisget. 

Novembre 1843. IMPRIMERIE m K. «IJYOT, IMPniliËUSt DE L*0¥UHE »KS Vr,*£Aï.
c

,KUK NEUVlv
 1

 KTITS-CNÀMP?, W. 

Pour légalisation de la signature A. Guiot, 

Ui ipair* 4" ' arroadissemw»*. 


